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I S A B E L L E  P A R É

D
ébut des années 80: le milieu culturel
underground montréalais est en plei-
ne ébullition. L’artiste Baudoin Wart
s’improvise poseur d’af fiches illé-
gales pour ses amis danseurs de La

La La Human Steps, Louise Lecavalier et
Édouard Lock. Il tapisse aussi le centre-ville des
affiches du tout jeune performeur Michel Le-
mieux et ne soupçonne pas l’ampleur du mouve-
ment qu’il vient de semer. Le milieu artistique pa-
rallèle, en manque de visibilité, vient de se trou-
ver une nouvelle voix. 

Ainsi naît Publicité Sauvage (PS). Armés de

pinceaux et de pots de colle, Wart et ses esca-
drons d’étudiants jouent à cache-cache avec la
police (les règlements municipaux interdisent
alors «l’affichage sauvage»). Ils tapissent avec
leurs affiches bigarrées les murs placardés d’une
ville plongée en pleine récession.

Un quart de siècle plus tard, PS a gagné sa ba-
taille judiciaire (en 1994, Montréal a légalisé l’affi-
chage culturel), et son p.-d.g., Baudoin Wart, af-
fiche au compteur 40 000 campagnes d’affichage
et 30 employés. «Baudoin a conservé toutes les af-
fiches depuis les débuts, d’où le potentiel énorme qui
s’est présenté pour créer ces expositions qui posent

25 ans de vie artistique aux
couleurs de Publicité Sauvage
L’organisme prépare 15 expositions anniversaires

YÉMEN

Les combattants
d’al-Qaïda se rapprochent
de la capitale
■ À lire en page B 5

REUTERS

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

L orsque Nortel a renoué avec les profits, au
premier trimestre de 2003, le président

rayonnait. Embauché un an et demi plus tôt,
Frank Dunn venait de piloter ce qui semblait être
un extraordinaire revirement. Et il affirmait à
l’époque: «[Cela me permet donc] de devancer

d’un trimestre l’atteinte des ob-
jectifs que nous nous étions
fixés, ce dont je suis extrême-
ment satisfait.»

Hier, M. Dunn était en Cour
supérieure de l’Ontario pour
faire face à deux chefs d’accu-
sation lui reprochant essentiel-
lement d’avoir maquillé les
états financiers pendant son
mandat, ce qui lui a permis
d’empocher des primes de per-
formance. Il plaide non cou-
pable. Dans l’histoire commer-
ciale canadienne, le procès qui
débute est l’un des plus gros.

Le lustre soudain des résul-
tats financiers n’a pas duré.
Dès juin 2003, la firme comp-

table Deloitte remarque des irrégularités. Au
cours des mois qui suivent, le spectacle est gro-
tesque: Nortel rectifie ses chiffres, des membres
de la haute direction sont suspendus avec salaire,
les autorités de valeurs mobilières annoncent
des enquêtes, etc.

Le procureur de la Couronne, Robert Hubbard, a
dit hier que M. Dunn et ses deux coaccusés avaient
travaillé ensemble pour falsifier les résultats de la
compagnie. Et qu’au cours des deux premiers tri-
mestres de 2003, l’inexactitude des états financiers
a totalisé «plus d’un demi-milliard de dollars».

NOR TEL

Épilogue
judiciaire
de la chute
d’un géant

J E A N N E  C O R R I V E A U

L a Ville de Montréal estime qu’elle s’en tire à
bon compte dans le dossier du contrat des

compteurs d’eau accordé à Génieau en 2007. Un
arbitre vient de fixer à 7,8 millions de dollars le
montant qu’elle devra verser au consortium for-
mé des firmes Dessau et Simard-Beaudr y
Construction à la suite de la résiliation du
contrat, somme qui s’ajoute à la pénalité de
3,1 millions déjà acquittée. 

Le consortium Génieau avait réclamé un mon-
tant quatre fois plus élevé, soit 33,8 millions, pour
les travaux effectués dans le cadre du contrat des
compteurs d’eau, qui avait soulevé une tempête à
l’Hôtel de Ville en 2009. Dans une décision ren-
due jeudi dernier, l’arbitre Claude Bisson a réduit
cette facture à 7,8 millions.

L’administration du maire Gérald Tremblay a
qualifié hier de «raisonnable» la décision de l’ar-
bitre. «C’est assez proche de l’évaluation faite par

Montréal aura
payé 10,9 millions
pour le fiasco des
compteurs d’eau

L’AFFICHE EN FÊTE À MONTRÉAL

Paquebot Costa Concordia: les autorités
redoutent un désastre écologique
Page A 2

SOURCE: PUBLICITÉ SAUVAGE

Des affiches marquantes du paysage culturel québécois signées Tomasz Walenta (La revue de l’année
de l’année des Zapartistes 2004; la pièce Comment j’ai mangé du chien), OrangeTango (22e Coup de
cœur francophone) et Yvan Adam (Forestier, la passion selon Louise)

L’ex-patron
Frank Dunn
plaide non
coupable à
l’accusation
d’avoir
maquillé
les états
financiers
de Nortel

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É

L e mécontentement des premiers ministres
provinciaux rassemblés à Victoria n’y chan-

gera rien: Stephen Harper n’a aucunement l’in-
tention d’entamer des négo-
ciations au sujet des transferts
fédéraux en santé. La décision
d’Ottawa est définitive, a-t-il
dit hier, et les provinces doi-
vent maintenant se concentrer
pour trouver des solutions
afin de rendre le système de
santé plus efficace.

«Je ne veux pas dépenser plus
d’argent» que promis, a indi-
qué M. Harper lors d’une en-
trevue au réseau CBC. «Je
pense que nous avons été clairs
[en donnant un montant] qui
correspond aux limites de la ca-
pacité financière du gouverne-
ment sur une longue période de
temps», a-t-il tranché.

Le 19 décembre dernier, le
gouvernement avait surpris
les provinces en déposant —
sans discussion — le plan des
transferts qu’il leur accordera pour financer le
système de santé entre 2014 et 2024. L’accord ac-
tuel liant Ottawa aux provinces vient à échéance
dans deux ans. Il prévoyait une augmentation an-
nuelle des transferts de 6 %.

La proposition du gouvernement Harper

TRANSFER TS EN SANTÉ

Harper
ferme la
porte aux
provinces

VOIR PAGE A 8:  NOR TEL VOIR PAGE A 8:  HARPER

La sortie de
Stephen
Harper visait
à contrecarrer
le tir venant
de Victoria

VOIR PAGE A 8:  COMPTEURSVOIR PAGE A 8:  AFFICHE

Elles sont partout, squattent notre champ visuel, colorent les chantiers de construction et les
murs ingrats. En 25 ans, Publicité Sauvage a placardé plus de 40 000 af fiches culturelles
sur les murs de Montréal, façonnant le paysage graphique de la métropole. Pour son quart de
siècle et demi, l’organisme organise 15 expositions plutôt qu’une en 2012. Gros plan sur
l’histoire d’un art qui se perd. 
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U ne nouvelle technique de
traitement du tympan per-

foré, qui peut être exécutée en
20 minutes, a été mise au point
par un médecin montréalais.

La procédure permettra de
réduire les longues listes d’at-
tente pour ce traitement, a ex-
pliqué le Dr Issam Saliba, du
Centre hospitalier universitaire
Sainte-Justine, à Montréal.

Le chirurgien oto-rhino-la-
ryngologiste (ORL) a soutenu
que sa technique de recons-
truction du tympan était tout
aussi efficace que la chirurgie
traditionnelle, mais qu’elle a
l’avantage d’être beaucoup
moins chère à pratiquer puis-
qu’elle peut être faite en consul-
tation externe, en 20 minutes,
par des médecins ORL — les
spécialistes de l’oreille, du nez
et de la gorge.

Le traitement de myringoplas-
tie, qui consiste à prélever une
petite quantité de graisse derriè-
re l’oreille pour remplir la partie
abîmée du tympan, ne nécessite
que des outils de base, a expli-
qué hier le Dr Saliba. Selon lui,
cette nouvelle procédure per-
mettrait des économies de
1500 $ par patient. Cette procé-
dure n’entraîne pas de frais
d’hospitalisation du patient,
puisque le bloc opératoire n’est
pas réquisitionné. Il en va de
même pour les coûts de l’anes-
thésie générale, qui est parfois
nécessaire dans les opérations
traditionnelles, fait-il valoir.

Le Dr Saliba a aussi rappelé
que la liste d’attente était de
18 mois dans les cas où une
anesthésie générale est requise.

Le médecin a mentionné avoir
effectué ce traitement plus de
400 fois au cours des cinq der-
nières années, à la fois auprès
d’enfants et d’adultes. Le taux de
succès pour les adultes est de
92,7 %, mais il chute à 85,6 % chez
les enfants, car ils sont «plus sus-
ceptibles de développer des infec-
tions et d’attraper froid», a men-
tionné le médecin. 

Si la technique est actuelle-
ment pratiquée dans des hôpi-
taux de la région de Montréal, la
méthode commence à être con-
nue de tous, a-t-il aussi souligné.

La Presse canadienne

CHU Sainte-Justine

Traitement
novateur
pour les
tympans
perforés

S I D H A R T H A
B A N E R J E E

L éon Mugesera, accusé
d’avoir contribué à inciter le

génocide rwandais de 1994, de-
vra demeurer au centre de dé-
tention du service de l’Immi-
gration où il se trouve depuis
samedi, et ce, jusqu’à ce qu’un
tribunal tranche quant à son
éventuelle extradition.

M. Mugesera comparaîtra de
nouveau la semaine prochaine
s’il se trouve toujours sur le ter-
ritoire canadien, a déclaré la
commissaire Dianne Tordorf, à
l’issue d’une audience d’une
heure sur sa requête de libéra-
tion, hier à Montréal.

Mme Tordorf, de la Commis-
sion de l’Immigration
et du statut de réfugié
du Canada (CISRC), a
décrit l’homme com-
me un individu ris-
quant de s’enfuir et à
qui on ne pouvait faire
confiance, citant son
hospitalisation in extre-
mis survenue la semai-
ne dernière, à la veille
de la date fixée pour
son expulsion.

Le Rwandais de 59 ans demeu-
rera donc incarcéré au Centre de
prévention de l’Immigration de
Laval tandis que ses avocats ten-
teront d’empêcher son départ du
Canada pendant l’étude, par un
comité de l’ONU, des allégations
voulant qu’il risque la torture
dans son pays natal. La requête
sera entendue vendredi par la
Cour supérieure du Québec.

M. Mugesera semblait en
bonne santé lorsqu’il s’est pré-
senté à l’audience hier après-
midi. Sa femme et certains de
ses enfants étaient présents
lors des procédures.

L’ancien professeur d’universi-
té et politicien a suivi le conseil

de ses avocats et n’a pas prêté
serment ni répondu aux ques-
tions de l’Agence des services
frontaliers du Canada sur son
état de santé. La commissaire
Tordorf a alors prévenu M. Mu-
gesera que cela ne lui serait d’au-
cune aide dans sa prise de déci-
sion. «La loi oblige M. Mugesera
à répondre à mes questions sous
peine de sanctions. S’il refuse de
répondre, je peux insérer des élé-
ments négatifs à son dossier», a-t-
elle soutenu.

Ses avocats ont rétorqué que
la position du gouvernement
dans cette affaire relevait du ouï-
dire et que leur client devrait être
libéré. L’avocate Mai Nguyen a
souligné que M. Mugesera
n’avait jamais raté un rendez-

vous avec les représen-
tants de l’immigration
canadienne. Quant à
son hospitalisation, elle
s’est bornée à dire que
les gens pouvaient être
hospitalisés en tout
temps et pour de mul-
tiples raisons. «Il n’y a
aucune preuve que mon
client ait agi délibéré-
ment pour freiner sa dé-

portation», a affirmé Me Nguyen.
M. Mugesera devait être ren-

voyé au Rwanda la semaine der-
nière, mais il a réussi in extremis,
jeudi, à faire reporter son extradi-
tion en déposant une requête en
Cour supérieure du Québec. Cet-
te requête devrait être débattue
sur le fond vendredi prochain de-
vant le tribunal.

Le résidant de Québec court
le risque d’être renvoyé dans
son Rwanda natal, où pèsent
contre lui des accusations d’in-
citation au génocide. On lui re-
proche d’avoir prononcé en
1992 un discours qui aurait mis
le feu aux poudres.

La Presse canadienne

Léon Mugesera
demeurera détenu

MAX ROSSI REUTERS

Le naufrage du paquebot a fait au moins 6 morts et 29 disparus.

N I C O L E  W I N F I E L D  
F R A N C E S  D ’ E M I L I O

R ome — Alors que les re-
cherches dans l’épave du

Costa Concordia ont été pertur-
bées en raison des intempéries
au cours de la journée d’hier, le
nombre de passagers du
luxueux paquebot de croisière
qui manquent toujours à l’appel
a été établi en fin de soirée à 29
par les responsables de la gar-
de côtière italienne.

Le mauvais temps a provo-
qué un léger glissement du pa-
quebot qui s’est échoué samedi
à proximité de l’île italienne de
Giglio, au large de la Toscane.
Les autorités surveillent la situa-
tion de près, craignant une catas-
trophe écologique dans ce sanc-
tuaire marin populaire auprès des
plongeurs pour ses populations
de dauphins et de nombreuses
autres créatures marines.

Les réservoirs du paquebot,
qui effectuait une croisière en
Méditerranée, contiennent
près de deux millions de litres
de gazole, de quoi provoquer
une catastrophe écologique en
cas de fuite.

Le ministre italien de l’Envi-
ronnement, Corrado Clini, a
tiré la sonnette d’alarme sur les
ondes de la radio d’État (RAI),
af firmant qu’un tel scénario
n’était pas impossible. Aucune
fuite n’a été détectée jusqu’à
présent, mais il faudra demeu-
rer vigilant, a-t-il prévenu.

L’entreprise néerlandaise
Smit, spécialisée dans le secours
maritime, a été retenue par le
propriétaire du Costa Concordia,
Costa Crociere Spa, afin d’exa-
miner les moyens de pomper ce
carburant.

Par ailleurs, la direction de
Costa Crociere a pris ses dis-
tances avec le commandant du
navire, Francesco Schettino, lui
reprochant de ne pas avoir suivi
le trajet établi. Actuellement en
détention provisoire, il est soup-
çonné par la justice italienne

d’homicides involontaires,
d’abandon de poste — un délit
passible à lui seul de 12 ans de
prison — et d’être délibéré-
ment passé trop près des côtes.
Il a été incarcéré à Grosseto, et
un juge doit statuer aujourd’hui
sur son maintien en détention.

Le paquebot de croisière,
transportant quelque 4230 pas-
sagers et membres d’équipage,
a heurté vendredi soir un récif

qui a ouver t une importante
voie d’eau. Le navire s’est incli-
né samedi sur le flanc droit, to-
talement submergé. Un sixiè-
me corps a été retrouvé hier
matin, avant la suspension des
recherches dans l’épave en rai-
son du mauvais temps.

Selon un por te-parole des
pompiers, Luca Cari, le paque-
bot long de 290 mètres a glissé
de quelques centimètres, dans le
plan horizontal et vertical, en rai-
son de la houle. Le danger, a-t-il
ajouté, est que l’épave en équi-
libre sur une plate-forme rocheu-
se immergée bascule dans des
eaux plus profondes, emprison-

nant les plongeurs à la re-
cherche d’éventuels rescapés.

Plusieurs passagers ainsi que
des officiers des garde-côtes ont
déclaré avoir vu le commandant
quitter le navire avant la fin des
opérations d’évacuation — en
violation des règlements mari-
times italiens et internationaux. 

On le soupçonne aussi d’être
passé trop près des côtes de l’île,
pourtant bordée de récifs, pour

distraire les
passagers et
les habitants
de l’île, d’après
des témoi-
gnages publiés
dans la presse
italienne. Le

procureur chargé de l’enquête,
Francesco Verusio, s’est dit hier
devant la presse «frappé [par]
l’imprudence de la manœuvre que
le commandant du Costa Concor-
dia a effectuée près de l’île de Gi-
glio. C’était inexcusable».

Le chef de la direction de Cos-
ta Crociere, Pier Luigi Foschi, a
annoncé au cours d’une confé-
rence de presse au siège de l’en-
treprise à Gênes qu’il se désolida-
risait du commandant en raison
de son comportement, souli-
gnant qu’il a enfreint toutes les
règles. «Le capitaine Schettino a
agi de sa propre initiative
[contrairement] à tous nos règle-
ments écrits», a-t-il déclaré. 

Le trajet des paquebots, a-t-il
expliqué, est introduit avant le
départ dans les ordinateurs de
navigation. Dans le cas présent,
le bateau, parti de Civitavecchia
près de Rome, devait rallier Sa-
vone, une des escales. Il a dé-
fendu l’équipage du navire, mis
en cause par les témoignages
de nombreux rescapés décri-
vant une évacuation chaotique,
soulignant le manque de
consignes et la désorganisation
du personnel de bord. «Nos
membres se sont conduits comme
des héros», a-t-il dit.

Associated Press

Naufrage du Costa Concordia

Un désastre écologique 
est redouté par les autorités

L I A  L É V E S Q U E

L es consommateurs québé-
cois désireux d’acheter des

biens fabriqués avec des ma-
tières recyclées pourront béné-
ficier d’un nouveau guide: la
certification Recyc Éco.

Le ministre du Développe-
ment durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, Pierre Ar-
cand, a dévoilé cette nouvelle
certification et son logo, hier, à
Montréal, en compagnie de re-
présentants de Recyc-Québec.

La nouvelle certification Re-
cyc Éco, qui sera volontaire,
permettra au consommateur de
bien connaître la teneur en
pourcentage de matières recy-
clées dans un bien qu’il achète.

Auparavant, les manufactu-
riers pouvaient prétendre que
leurs biens étaient fabriqués
de matières recyclées sans
avoir à le prouver. La nouvelle
cer tification leur imposera
des balises, des normes. Et
les autorités font le pari que la
certification Recyc Éco consti-
tuera un avantage commercial
pour le fabricant d’un bien ain-
si reconnu.

«Les entreprises vont voir
l’avantage parce que, aujour-
d’hui, il y a beaucoup d’entre-
prises qui disent avoir des pro-
duits écolos, à contenu recyclé,

environnemental, écologique,
mais il n’y a pas beaucoup de vé-
rification qui est faite par une
tierce partie. Mais là, c’est vrai-
ment quelque chose de solide
qu’on est en train de mettre en
place», a commenté en entrevue
Jeannot Richard, vice-président
aux opérations et au développe-
ment chez Recyc-Québec.

Les demandes de certifica-
tion Recyc Éco devront être dé-
posées au Bureau de normali-
sation du Québec, qui vérifiera
les prétentions du fabricant
d’ici ou de l’étranger, notam-
ment auprès des fournisseurs
de matières recyclées.

Lorsque le bien aura été jugé
conforme aux normes, Recyc-
Québec l’inscrira dans une liste
de diffusion et de promotion des-
tinée aux clients: consomma-
teurs, gouvernements, municipa-
lités, sociétés d’État, entrepre-
neurs qui construisent avec la
certification LEED, etc. Il pourra
s’agir de fournitures de bureau,
de meubles, de matériaux de
construction, d’outils, etc.

La certification entre en vi-
gueur dès maintenant. Elle
pourra être demandée non seu-
lement pour le produit propre-
ment dit, mais aussi pour son
emballage ou son contenant.

La Presse canadienne

«Recyc Éco», une nouvelle
certification pour les biens
faits de matières recyclées

A C T UA L I T É S

On soupçonne le capitaine d’être passé
trop près des côtes de Giglio, pourtant
bordée de récifs, pour distraire 
les passagers et les habitants de l’île

SOURCE GUARDIA COSTIERA REUTERS

Un sauveteur italien dans l’une des salles du Costa Concordia

La CISRC
craint que le
génocidaire
présumé
tente 
de s’enfuir 
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D urant la pénible campagne électorale
de 1998, Jean Charest avait atteint le
fond du baril quand son candidat vedet-

te dans Trois-Rivières, Guy Leblanc, l’avait com-
paré à Maurice Duplessis. Il en parle encore
comme d’un cauchemar.

François Legault a dû avaler son café de travers
samedi en lisant dans La Presse le compte rendu
d’une entrevue dans laquelle sa nouvelle recrue,
François Rebello, déclarait que Mitt Romney était
«un peu le Legault des républicains».

M. Rebello espérait peut-être corriger ainsi
l’impression désastreuse qu’il a faite chez les
adéquistes en présentant la CAQ comme «le
meilleur instrument pour réaliser la souveraine-
té», mais depuis quand répare-t-on une gaf fe
par une autre?

«Vous avez des amis au Québec», a même lan-
cé le député transfuge de La Prairie à l’ancien
gouverneur du Massachusetts, à l’issue d’un dé-
bat tenu il y a une dizaine de jours à Concord,
au New Hampshire.

Je ne sais pas dans quelle mesure M. Rom-
ney constitue une référence pour les adé-
quistes, mais, aux yeux de la majorité des Qué-
bécois, il est simplement le moins moron de la
bande d’extrémistes de droite qui se disputent
l’investiture républicaine.

D’ailleurs, M. Legault lui-même se sent cer-
tainement beaucoup plus près des positions de
Barack Obama, même si sa façon d’adapter le
vocabulaire des af faires à la politique traduit
une conception unidimensionnelle navrante de
la société.

Qu’un admirateur que le chef de la CAQ a dé-
crit comme une «acquisition significative» le com-
pare à un homme aussi dépourvu de charisme,
qui ferait passer Gérard Deltell pour un dange-
reux gauchiste, n’en illustre pas moins à quel
point la personnalité politique de M. Legault de-
meure mal définie, ce qui donne à ses adver-
saires toute la latitude voulue pour imposer leur
propre définition.

◆ ◆ ◆

Le dernier sondage de Léger Marketing a
coïncidé avec une semaine plus difficile pour la
CAQ, mais il demeure que ses intentions de vote
semblent nettement plus fragiles que celles du
PLQ ou du PQ. Plus de la moitié (55 %) des élec-
teurs caquistes disent qu’ils pourraient encore
changer d’opinion.

Jusqu’à présent, il semble que les attaques
du premier ministre Charest, qui qualifie
M. Legault de souverainiste de gauche, ont
davantage fait mouche que celles de Pauline
Marois, qui voit plutôt en lui un fédéraliste de
droite. Au moins trois des quatre points per-
dus par la CAQ au cours du dernier mois ont
été récupérés par le PLQ.

Au lendemain de la sor tie fracassante de
Bernard Drainville, qui a dit craindre la dispa-
rition du PQ, cer tains de ses collègues ont
voulu voir dans le sondage de Léger Marke-
ting la preuve que ses propos alarmistes
étaient prématurés.

Cette progression d’un petit point se situe ce-
pendant à l’intérieur de la marge d’erreur et ra-
mène simplement le PQ à son niveau du mois
d’octobre. C’est sans doute mieux qu’une nouvel-
le baisse, mais il n’y a pas vraiment de quoi pavoi-
ser. Alors qu’il arrivait deuxième le mois dernier,
le voilà maintenant troisième.

Certes, en décembre, la maison CROP avait
crédité le PQ de seulement 18 % des intentions
de vote, mais l’entourage de Mme Marois di-
sait n’accorder aucune foi aux chif fres d’une
firme qui était le sondeur attitré de la CAQ.
On ne peut pas y voir soudainement une réfé-
rence valable.

Pour Mme Marois, c’est certainement un bau-
me de constater que la population voit en elle la
plus intègre et la plus préoccupée des intérêts
des citoyens, mais cela ne change rien au fait que
seulement 14 % des personnes interrogées la
considèrent comme la meilleure candidate au
poste de premier ministre.

◆ ◆ ◆

L’argument le plus souvent invoqué à la défen-
se de Mme Marois est que les difficultés du PQ
sont surtout dues à la baisse de faveur de l’option
souverainiste, qui expliquerait aussi la défaite du
Bloc québécois le 2 mai dernier.

Le sondage de Léger Marketing révèle pour-
tant une étonnante remontée de la souveraineté
qui, à 43 %, est revenue à son niveau d’avril 2011,
alors que le PQ est crédité de seulement 25 % des
intentions de vote. La souveraineté ne serait
donc pas le problème?

L’existence d’une diaspora souverainiste, qui
ne veut rien savoir du PQ, est précisément ce qui
justifie cette alliance des souverainistes et des
progressistes que Bernard Drainville appelait de
ses vœux dans son entrevue au Devoir.

Par la voix de son attachée de presse, Mme Ma-
rois a fait savoir qu’une telle alliance ne l’intéressait
pas. En fermant la porte, au lieu de laisser les mili-
tants péquistes en débattre librement, la chef pé-
quiste se peinture dans le coin et en fait encore une
fois une question de leadership.

Le conseil national de la fin du mois risque
donc de donner lieu à un nouveau psychodrame.
D’un côté, ceux qui, comme M. Drainville, voient
dans une alliance «l’antidote» à la division du
mouvement souverainiste; de l’autre, ceux qui,
comme son collègue de Drummond, Yves-Fran-
çois Blanchet, y voient un «piège naïf» tendu par
Québec solidaire. Plus ça change...

mdavid@ledevoir.com

Notre ami Mitt

MICHEL DAVID
J O C E L Y N E  R I C H E R

Q uébec — Le Parti québécois a mis sa machine
en branle en vue de remettre au goût du jour

plus d’une centaine d’études sur la souveraineté.
La chef péquiste, Pauline Marois, l’avait pro-

mis à maintes reprises dans le passé sans qu’il y
ait trop de suite, mais il semble que cette fois-ci
soit la bonne: les fameuses études seront actuali-
sées, si possible à temps pour la prochaine cam-
pagne électorale.

C’est ce qui ressort d’entrevues accordées à
La Presse canadienne par la chef péquiste et le
président de la commission politique du parti,
Alexandre Thériault-Marois, qui est chargé de
transformer ce projet en réalité.

Le projet est for t ambitieux: mettre à jour
quelque 148 études pertinentes sur l’impact de la
souveraineté produites depuis le début des années
1990, à l’époque de la commission Bélanger-Cam-
peau sur l’avenir constitutionnel du Québec.

Il faut «qu’on soit capable d’illustrer concrète-
ment, avec les données d’aujourd’hui, ce que ça si-
gnifie, la souveraineté», commente Mme Marois,
prête à reprendre le bâton de pèlerin.

Quand le Parti québécois était au pouvoir, en
2001, le gouvernement avait confié le mandat à
Claude Corbo, à l’époque professeur à l’Universi-
té du Québec à Montréal, de revoir ces études,
de les trier et de les actualiser au besoin. M. Cor-
bo avait alors passé en revue 79 d’entre elles,
pour en retenir 48 qui avaient été mises à jour et
rendues publiques en 2002. Le tout formait une
pile de 3800 pages.

Dix ans plus tard, le PQ entreprend donc de
former un groupe de travail d’une dizaine de
personnes, formé de la chef, de députés et d’in-
tellectuels, qui aura pour mandat de former des

sous-comités responsables de trouver des ex-
perts aptes à remettre cette montagne de don-
nées au goût du jour, en tenant compte du
contexte actuel.

Un peu à l’image du projet de tenir des États
généraux sur la souveraineté, l’initiative fait suite
aux plaintes maintes fois formulées par l’ex-pre-
mier ministre Jacques Parizeau, qui reproche au
parti de ne pas préparer le terrain en vue de
transformer le Québec en pays.

Pour la chef péquiste, le but du nouveau Comi-
té d’étude sur la souveraineté consiste précisé-
ment à étayer l’argumentaire du parti en faveur
de la souveraineté.

Cependant, si l’on se fie aux études Corbo, rien
n’indique que les données recueillies en cours de
route iront toutes en ce sens. C’est pourquoi le
parti se réserve le droit de rendre public ou non
le résultat des travaux.

En fait, le PQ veut ratisser très large et déborder
de la masse d’études, déjà impressionnante, sélec-
tionnée par M. Corbo. La tâche s’annonce donc tita-
nesque. Obstacle supplémentaire: les experts
consultés devront fournir leur travail bénévolement.
En 2002, la mise à jour avait coûté 600 000 $ aux
contribuables. Cette fois, le parti n’est pas au pou-
voir et estime qu’il n’a pas les moyens d’assumer
une telle dépense.

Toute une série de thèmes seront abordés
pouvant aller de la reconnaissance internationale
d’un Québec souverain, aux limites du territoire,
l’utilisation de la monnaie canadienne, jusqu’au
partage de la dette avec Ottawa au lendemain
d’un référendum gagnant.

La première étape du projet — le tri des docu-
ments — a été faite au cours des derniers mois,
«un travail de moine», selon la chef, mais le plus
important reste à faire. «On a un travail de logis-
tique qui s’est fait, [mais] il n’y a pas un travail
d’analyse stratégique et politique qui s’est fait, ou
de contenu un petit peu plus élaboré, et c’est ce que
je veux que l’on puisse faire», dit Mme Marois.

Avant d’analyser les données, il faudra d’abord
trouver des volontaires. «Il faut aller chercher des
sympathisants. Il faut aller chercher des intellec-
tuels qui vont accepter de travailler avec nous», ex-
plique de son côté M. Thériault-Marois.

Dans la perspective d’une élection en 2012, le
temps risque de manquer pour mener à terme le
projet. «On va essayer d’en faire le plus possible
avant de retourner au pouvoir», dit M. Thériault-
Marois. «Je ne veux pas mettre d’échéance, mais
éventuellement, on va en voir apparaître», renché-
rit Mme Marois, consciente de la possibilité
d’une élection hâtive.

La Presse canadienne

Le PQ actualise 148 études sur la souveraineté 
Cette «vieille» promesse vise à préparer le terrain pour les prochaines élections

ACTUALITES

THE CANADIAN PRESS

AUTOCOLLANTE, vêtue de son manteau royal et de sa tiare, et saluant la foule
de son carrosse vitré: c’est ainsi que se présente la reine Elizabeth II sur le nouveau
timbre émis hier en son honneur par Postes Canada. L’«hommage postal» du Canada
pour les 60 ans de règne de la reine se déclinera également en une série thématique de
cinq feuillets de quatre timbres qui réutilisera d’anciens timbres émis par Postes Canada
pour marquer différents moments de la vie de la reine au fil des ans. L’initiative s’inscrit
en parallèle avec les multiples célébrations prévues par le gouvernement conservateur
pour honorer la reine en 2012. Elle survient par ailleurs au moment où Postes Canada
hausse ses tarifs de deux cents pour le courrier distribué en Amérique du Nord.

TRAITEMENT POSTAL ROYAL

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Le Directeur gé-
néral des élections du Qué-

bec (DGEQ) a rejeté les préten-
tions du chef d’Option nationale,
Jean-Martin Aussant, qui allé-
guait que la Coalition avenir
Québec — le parti politique —
avait bénéficié des sommes dé-
pensées pour la tournée du mou-
vement qui l’avait précédé, ce
qui contreviendrait à l’esprit de
la Loi électorale.

«Nous avons déterminé que
ces activités s’apparentaient da-
vantage à un groupe d’intérêt
public désirant soulever des dé-
bats, susciter un dialogue au
sein de la population et ultime-
ment proposer des orientations
de nature politique, plutôt qu’à
un par ti politique», écrit le
DGEQ, Jacques Drouin, dans
sa lettre envoyée à Jean-Mar-
tin Aussant.

«Vous conviendrez que le droit
à la liberté d’expression et celui à
la liberté d’association dûment
reconnus par les chartes com-
mandent une interprétation et
une application des dispositions
de la Loi électorale qui garantis-
sent ces droits», poursuit-il.

«Il [M. Aussant] aurait bien
aimé ça, lui, qu’on se prononce
sur — j’ouvre les guillemets —
l’esprit de la Loi — je ferme les
guillemets», a indiqué, hier, le
porte-parole du DGEQ, Denis
Dion. «Il s’est essayé et, malheu-
reusement, on n’a pas joué dans
son affaire.»

«Pour nous autres, il y a une
date qui importe et c’est quand
est-ce que ça devient un parti po-
litique», a ajouté le porte-parole.

Dans un communiqué diffu-
sé dimanche, Jean-Mar tin
Aussant s’est dit peu surpris
de la réponse du DGEQ. «On
ne peut blâmer le DGEQ pour

sa réponse, il respecte son man-
dat et s’y limite. Mais il faudra
bien une institution vers laquel-
le se tourner quand les ques-
tions dépassent la stricte lecture
d’une loi. Pour nous, François
Legault et sa CAQ-OSBL se
sont permis des centaines de
milliers de dollars en publicité,
tournées et embauches de per-
sonnel pour l’avancement de
son parti politique», a fait va-
loir Jean-Martin Aussant.

Le DGEQ précise que les
sommes recueillies par la CAQ
quand elle était un mouvement
ne peuvent être transférées au
par ti politique. Des vérifica-
tions à ce sujet seront ef fec-
tuées par la Direction du finan-
cement des partis politiques
lors du dépôt du premier rap-
port financier du nouveau parti
en avril 2012.

Le Devoir

Le DGE rejette la plainte d’Aussant
Le chef d’Option nationale dénonçait les activités de la CAQ

M A R T I N  O U E L L E T

Q uébec — Le commissaire à l’éthique et à la
déontologie va se pencher sur le passage

controversé de l’ancienne vice-première ministre
et responsable du Plan Nord, Nathalie Norman-
deau, au secteur privé.

Me Jacques Saint-Laurent a lancé hier un «proces-
sus de vérification» à la suite de la demande d’enquê-
te soumise par un député de la Coalition avenir Qué-
bec (CAQ), Éric Caire, envers Mme Normandeau.

Dans sa requête, le député de La Peltrie avance
que les nouvelles fonctions qu’exercera l’ex-ministre
dans la firme comptable Raymond Chabot Grant
Thornton contreviennent au Code d’éthique et de
déontologie des membres de l’Assemblée nationale.

Selon lui, l’ancienne titulaire des Ressources natu-
relles pourrait être tentée de transmettre des infor-
mations privilégiées sur le Plan Nord aux clients de
son nouvel employeur. «Vous n’êtes pas sans savoir
que Mme Normandeau, ancien-
ne ministre responsable du Plan
Nord du gouvernement du Qué-
bec, occupera dorénavant un pos-
te de haute direction dans une fir-
me très active auprès des sociétés
minières et qui a publiquement
fait connaître son intérêt dans le
Plan Nord», a écrit M. Caire 
au commissaire.

Le député cite ensuite des
propos attribués à Mme Nor-
mandeau dans le communiqué
daté du 13 janvier de Raymond
Chabot Grant Thornton confirmant son embauche
à titre de vice-présidente au développement straté-
gique. L’ancienne députée de Bonaventure affirme
qu’«il va de soi que mes connaissances de l’appareil
gouvernemental et des régions du Québec, de leurs
particularités et de leurs enjeux économiques et poli-
tiques, profiteront aux clients des quatre coins du ré-
seau de Raymond Chabot Grant Thornton».

Un tel commentaire, selon le député, heurte le
Code d’éthique en vigueur depuis le 1er janvier de
cette année qui impose une obligation de confiden-
tialité et interdit aux anciens ministres de «profiter
indûment» de l’exercice d’une fonction antérieure.

Théoriquement, Mme Normandeau n’y est pas
assujettie puisqu’elle a quitté la politique en sep-
tembre 2011. Néanmoins, elle a un devoir «moral»
de s’y soumettre, a fait valoir M. Caire.

Le processus de vérification mis en branle pour-
rait durer quelques semaines. Le commissaire a
émis le souhait d’entendre à huis clos les témoi-
gnages de Mme Normandeau et de M. Caire.

Le ministre de l’Environnement, Pierre Arcand,
s’est porté hier à la défense de son ancienne col-
lègue. «Est-ce que Mme Normandeau a violé la loi
ou pas? Les commentaires que j’ai vus un peu partout,
c’est qu’elle n’a pas violé la loi, que [ça c’est] fait de fa-
çon correcte», a-t-il affirmé au Devoir, avant de rappe-
ler le cas de Stéphane Gosselin. M. Gosselin était
passé en l’espace d’un week-end à l’été 2010 du pos-
te de chef de cabinet du ministre Clément Gignac à
celui de directeur général de l'Association pétrolière
et gazière du Québec. «Là, tu pouvais quand même
te poser de sérieuses questions», a déclaré M. Arcand.
«Dans le cas de Mme Normandeau, clairement, elle
n’a pas violé la loi», a-t-il répété.

La Presse canadienne 
Avec Le Devoir

ÉTHIQUE

Le commissaire 
se penchera sur 
le passage au privé 
de Normandeau

Éric Caire
craint que
l’ex-ministre
ne donne des
informations
privilégiées à 
des clients

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Pauline Marois veut remettre la souveraineté au
goût du jour.
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L I A  L É V E S Q U E

L es contributions d’assu-
rances prélevées par la

SAAQ sur les permis de condui-
re et l’immatriculation des véhi-
cules seront indexées au coût de
la vie en 2012 et 2013, sans aug-
mentation supplémentaire, pour
la majorité des conducteurs.

La Société de l’assurance auto-
mobile du Québec (SAAQ) a dé-
voilé, hier, les contributions d’as-
surances que devront payer les
automobilistes, camionneurs,
motocyclistes, chauffeurs de taxi
et autres, jusqu’en 2014.

Il s’agit des contributions seu-
lement, et non du coût total de
ces documents, puisque
d’autres frais s’ajoutent aux as-
surances, par exemple pour l’ad-
ministration et le transport en
commun. Ainsi, pour les véhi-
cules de promenade, la contribu-
tion d’assurances sur l’immatri-
culation sera en 2012 de 117 $,
de même qu’en 2013. Elle était
de 114 $ en 2011. Cette hausse
concerne 4,6 millions de per-
sonnes. Pour les permis de
conduire, la contribution sera de
62 $ en 2012 pour ceux qui n’ont
pas de points d’inaptitude.

Les contributions d’assu-
rances, «ça sert au financement
annuel, donc au paiement des in-
demnités pour les accidents de l’an-
née en cours, mais ça sert aussi à
payer les indemnités des accidentés
futurs», a expliqué en entrevue
François Rémillard, porte-paro-
le de la SAAQ.

Par ailleurs, le déficit accu-
mulé, qui atteint maintenant
1,6 milliard, devrait être résor-
bé d’ici 2023.

La Presse canadienne

SAAQ: les
contributions
d’assurances
indexées au
coût de la vie

M A R C O  
B É L A I R - C I R I N O

A près une période d’essai de
cinq mois par des «abonnés-

testeurs» marquée par «seulement
deux pannes sèches», les voitures
électriques de la flotte de Com-
munauto sont désormais acces-
sibles à tous les abonnés du ser-
vice d’autopartage.

Le président-directeur géné-
ral de Communauto, Benoit Ro-
bert, en a fait l’annonce hier
soir après un «tour du bloc» à
bord d’une auto tout électrique
pilotée par le ministre du Déve-
loppement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, Pierre
Arcand. «À partir d’aujourd’hui,
tous les Québécois, à commencer
par nos 25 000 abonnés actuels,
pourront accéder à peu de frais à
un véhicule électrique», s’est-il
réjoui. «Forts de l’enthousiasme
démontré par nos 200 abonnés-
testeurs impliqués, nous sommes
maintenant prêts à donner l’ac-
cès au grand public au plus im-
portant parc de véhicules élec-
triques accessibles en libre-servi-
ce au Canada.»

Le service d’autopartage met
actuellement à la disposition de

ses abonnés un parc de 1200 au-
tomobiles offertes en libre-servi-
ce, dont 25 Nissan LEAF; 18 à
Montréal et 7 à Québec. Vingt-
cinq nouvelles voitures élec-
triques s’ajouteront à la flotte «au
cours des premiers mois de 2012».

Alors que le ministre Arcand
souhaite qu’une nouvelle voiture
sur quatre soit électrique en
2020, les consommateurs conti-
nuent aujourd’hui à acheter des
véhicules de plus en plus gros, ce
qui va à l’encontre des objectifs
de réduction des émissions de
gaz à effet de serre du Québec
de l’ordre de 20 % par rapport à
celles de 1990, et ce, d’ici 2020.

Le gouvernement cible en
priorité le secteur des transports,
responsable à lui seul de 43 % des
émissions de GES au Québec.
«On regarde les chiffres de 2009.
On a réduit globalement les émis-
sions de gaz à ef fet de serre de
2,5 % au Québec.»

Québec a imposé une taxe à
l’immatriculation annuelle de 40 $
aux propriétaires de véhicules de
4 litres de cylindrée, une contri-
bution obligatoire augmentant de
10 $ par dixième de litre supplé-
mentaire. Malgré cela, le nombre
de camions légers de promenade

dont la masse se situe entre 2000
et 3000 kg a crû de 86,7 % en cinq
ans, tandis que le nombre de
ceux pesant entre 3000 et
4000 kg a monté en flèche, aug-
mentant de 828 %, indiquait Le
Devoir la semaine dernière.  «Est-
ce que ça fait la job complètement?
Probablement que non. Mais ça
fait probablement une partie du
travail», a concédé M. Arcand. «Il
va falloir au fil des années avoir
d’autres mesures d’incitation de ce
côté-là», a-t-il poursuivi.

Le coordonnateur général d'É-
quiterre, Sidney Ribaux, estime
que cette taxe à l’immatriculation
n’a pas d’«impact important sur le
type de véhicule que les gens achè-
tent». «Non, malheureusement», a-
t-il dit, précisant que «l’objectif
[des législateurs] est plutôt
d’amasser des fonds pour financer
l’alternative, c’est-à-dire le trans-
port en commun.»

Pierre Arcand et Sidney Ri-
baux se sont adressés au Devoir
avant la projection en avant-pre-
mière québécoise de La revanche
de la voiture électrique du réalisa-
teur de Qui a tué la voiture élec-
trique (2006), Chris Paine.

Le Devoir

COMMUNAUTO

Place aux voitures électriques

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Le ministre Pierre Arcand a fait l’essai d’une Nissan LEAF, of ferte chez Communauto.

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

T rop peu de chercheurs s’in-
téressent aux origines du

cancer du sein plutôt qu’à son
traitement, comme en té-
moigne le dernier documentai-
re de Léa Pool, L’industrie du
ruban rose, présenté en avant-
première médiatique hier à
Montréal. C’est ce que confir-
mait hier en entrevue le cher-
cheur épidémiologiste du
CHUM Jack Siemiatycki, ainsi
que la directrice de la Fonda-
tion du cancer du sein du Qué-
bec, Nathalie Le Prohon. 

«Récemment, nous avons fait
un concours de projets de re-
cherche sur le cancer du sein», ex-
plique Mme Le Pro-
hon. Or, sur les quaran-
te-cinq projets évalués,
seulement quatre por-
taient sur l’étiologie et
l’épidémiologie, qui ai-
deraient à connaître les
causes du cancer du
sein pour mieux le
combattre.

Selon Jack Siemiatyc-
ki, il est vrai que seule-
ment de 3 à 4 % des
fonds alloués à la re-
cherche sur le cancer portent sur
l’épidémiologie et donc, à plus
long terme, sur les causes du can-
cer et sur sa prévention. Mais, se-
lon lui, ce n’est pas à cause des in-
térêts des compagnies qui finan-
cent la recherche, mais bien par-
ce que les universités ne comp-
tent pas assez d’épidémiologistes
et parce que les enveloppes de
fonds sont distribuées selon la na-
ture des équipes de chercheurs.

Dans le documentaire qu’elle
présentait en avant-première
hier, Léa Pool soulève un conflit
d’intérêts potentiel des compa-
gnies qui participent aux col-
lectes de fonds pour la re-
cherche sur le cancer du sein,
dont, aux États-Unis, le Poulet
frit Kentucky ou la marque de
voitures Ford. Par la nature
même de leurs produits, laissent

entendre des militantes interro-
gées dans le documentaire, ces
compagnies n’ont pas intérêt à
ce que d’impor tantes cam-
pagnes de prévention portent
sur une consommation plus éco-
logique et plus responsable.

À la Fondation du cancer du
sein du Québec, on procède à
des campagnes de financement
totalisant environ sept millions
de dollars par année, dont l’es-
sentiel provient de collectes de
fonds populaires. Parmi les com-
pagnies qui ont vendu des pro-
duits «roses» au cours des der-
nières années au Québec, on
compte la Banque Nationale, les
jus Oasis, et les produits Van
Houtte. Il est entendu que les en-

treprises se voient du
coup assurer une cer-
taine visibilité, recon-
naît Mme Le Prohon.
Ces fonds vont à la re-
cherche pour lutter
contre le cancer du
sein, à la promotion de
la santé et à l’éducation
ainsi qu’au soutien des
personnes atteintes. 

«La recherche deman-
de beaucoup d’argent»,
confirme la chercheu-

se biochimiste Sylvie Mader, de
l’Institut de recherche en immu-
nologie et en cancérologie de
l’Université de Montréal.
«Lorsque les gens donnent à des le-
vées de fonds, ils doivent poser des
questions», convient-elle.  

Par ailleurs, selon Nathalie Le
Prohon, il est inexact d’avancer
que le taux de mortalité n’a pas
bougé depuis des décennies.
Alors que 71 % des femmes pou-
vaient espérer survivre cinq ans
après le diagnostic de cancer du
sein en 1974, cette proportion
était de 88 % de 2004 à 2006. Res-
te que le cancer du sein atteint de
plus en plus de femmes, soit une
sur neuf au Canada, ce qui est
énorme, et que ses causes de-
meurent largement inconnues.

Le Devoir 

Trop peu d’études sur les
causes du cancer du sein

A C T UA L I T É S

AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S

Le cancer du
sein atteint
de plus en
plus de
femmes, soit
une sur neuf
au Canada
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A C T UA L I T É S

U n policier du Service de po-
lice de la Ville de Montréal

(SPVM) aurait tenté de vendre
des informations confidentielles
concernant les informateurs de
la police au crime organisé.

Selon ce que rapporte Radio-
Canada hier, le policier en cau-
se était un sergent-détective au
service des renseignements cri-
minels. Il a pris sa retraite en
janvier de l’année dernière
après une trentaine d’années de
service au sein du SPVM.

Dans le cadre de ses fonc-
tions, il avait accès à la liste
confidentielle des noms de cen-
taines d’informateurs de la poli-
ce auprès du crime organisé,
dont la mafia.

Toujours selon la société d’É-
tat, il aurait tenté de vendre une
partie des noms figurant sur
cette liste à la mafia. Il aurait
rencontré un avocat représen-
tant des membres du crime or-
ganisé pour lui faire part de son
offre en lui montrant quelques
noms, et aurait demandé en re-
tour des centaines de milliers
de dollars. Le reportage révèle
aussi que le nom du policier au-
rait été entendu lors d’écoutes
électroniques. 

Le directeur adjoint au ser-
vice des enquêtes spécialisées
du SPVM, Didier Deramond, a
confirmé à Radio-Canada
qu’une enquête est en cours.
Toutefois, aucune accusation
n’a été déposée jusqu’à pré-
sent. Le nom de l’agent n’a pas
été révélé.

M. Deramond a aussi spéci-
fié qu’au cours de ses 30 ans de
service, le dossier de l’agent en
question n’avait jamais été enta-
ché. Il a aussi confirmé que les
personnes dont les noms ont
circulé «sont en sécurité».

La Presse canadienne

Une taupe
mafieuse 
au SPVM?

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Le maire de Qué-
bec, Régis Labeaume,

craint que le débat actuel sur le
coût des régimes de retraite ne
mène à des compromis tempo-
raires et confidentiels entre
élus et syndicats.

«Il faut un débat public pour for-
cer les élus municipaux à trouver
la vraie solution, mais pas la solu-
tion qui va nous permettre d’aller
à un ou deux mandats supplémen-
taires, j’ai peur de ça», a-t-il décla-
ré en parlant d’ententes conclues
«sous les couvertures» pour «sau-
ver la face».

«Je fais confiance à tout le mon-
de, mais on est tous des politiciens,
alors on va faire l’exercice une fois,
mais on va le faire comme il faut.
Le danger, c’est de ne pas le faire
pour vrai et de pelleter en avant.»

Dans son discours de la ren-
trée, le maire a dit qu’il avait
«sciemment» lancé le débat sur
les fonds de pension à presta-
tions déterminées avant les
Fêtes. Son intention, a-t-il dit, était
de forcer les débats sur le sujet
en famille «autour des tourtières».

Il a par ailleurs lancé un appel
aux employés pour qu’ils ne

voient pas dans ce débat une at-
taque contre leur travail. «Le dé-
bat sur les régimes de retraite n’a
rien à voir avec la compétence et
l’implication des employés munici-
paux. C’est un problème de socié-
té», a-t-il dit en soulignant que son
personnel faisait «un merveilleux
travail» et qu’il allait falloir «ac-
cepter de séparer les deux choses.»

Vives tensions
Selon le maire, l’écart entre

les avantages sociaux des em-
ployés municipaux et ceux du
reste de la population risque à
terme de déclencher «une ré-
volte». «Si on ne fait pas quel-
que chose maintenant, à un
moment donné, il va y avoir
une révolte, j’en suis convain-
cu», a-t-il lancé. «Ceux qui n’ont
pas la chance de vivre avec ces
conditions-là sont de plus en
plus informés, de plus en plus
scolarisés, et de plus au courant
de la situation et c’est pour ça
qu’il faut s’y attaquer.»

Le maire a tenu ses propos
dans un contexte de vives ten-
sions avec les syndicats des
cols blancs et des cols bleus.
Comme le rapportait Le Devoir
samedi, la ville de Québec a

même dû annuler l’événement
Reconnaissance qui est organi-
sé chaque année pour ses em-
ployés parce que ces syndicats
avaient lancé un appel au boy-
cottage. Interrogé à ce propos
hier, le maire a rétorqué que
leur attitude relevait d’un «syn-
dicalisme néander thalien» et
que «ce n’était pas la bonne fa-
çon d’arriver à ses fins que de
priver les employés d’une soirée
de réjouissance».

M. Labeaume a par ailleurs
dit s’attendre à ce que l’année
2012 soit particulièrement in-
tense à la ville de Québec. «Si
on pense que 2011 a été mouve-
mentée ou controversée, je ne
suis pas sûr que 2012 va nous
apporter la baisse de pression
dont on a besoin.»

En plus du débat sur les re-
traites, son administration aura
des «décisions importantes» à
prendre au printemps sur le type
d’amphithéâtre dont elle souhai-
te se doter. Les écoquartiers, les
négociations avec les syndicats
et la modernisation de la biblio-
thèque Gabrielle-Roy sont égale-
ment au nombre des priorités.

Le Devoir

Régimes de retraite

Labeaume craint les compromis

J E A N N E  C O R R I V E A U

L a diffusion en direct des as-
semblées du conseil muni-

cipal est maintenant monnaie
courante dans les grandes villes
québécoises. Mais dans les mu-
nicipalités de plus petite taille,
cette pratique est encore peu
répandue, et nombreuses sont
celles qui interdisent toute cap-
tation d’images ou d’enregistre-
ments sonores par les citoyens,
même si les débats se dérou-
lent dans des endroits publics. 

À l’instar de villes comme
Québec, Sherbrooke, Toronto
ou Calgary, Montréal dif fuse
en direct les débats du conseil
municipal sur le Web
depuis 2010. Les ar-
rondissements du
Plateau Mont-Royal et
de Rosemont–La Peti-
te-Patrie font de
même — au coût
d’environ 1000 $ par
séance —, mais à La-
Salle et à Outremont,
les élus ont rejeté les
demandes formulées
par des citoyens à ce sujet, esti-
mant l’opération trop coûteuse
dans un contexte de compres-
sions budgétaires.

À LaSalle, des citoyens
membres du parti Projet Mont-
réal talonnent depuis des mois la
mairesse Manon Barbe afin que
les débats du conseil d’arrondis-
sement soient dif fusés sur le
Web. En vain, car la mairesse
juge qu’il n’est pas justifié de dé-
penser 25 000 $ par année pour
un tel service. De plus, plusieurs
citoyens venus poser des ques-
tions pourraient être intimidés
par la présence de caméras, in-
dique-t-elle. «Pour l’instant, on ne
considère pas que c’est un moyen
efficace de rejoindre nos citoyens»,
dit-elle tout en précisant ne pas
être opposée à cette idée dans un
avenir plus lointain.

Un des citoyens qui réclament
ce service, Yves Daoust, estime
que l’arrondissement devrait au

moins permettre aux membres
du public d’enregistrer les dé-
bats. Mme Barbe, qui craint le
traitement qui pourrait être fait
des images, souligne qu’à Mont-
réal, 13 des 19 arrondissements
interdisent la captation d’images
et de son par les citoyens.

Le conseiller de Projet Mont-
réal, Marc-André Gadoury, croit
que les arrondissements au-
raient avantage à diffuser les dé-
bats, même si le nombre d’audi-
teurs n’est pas toujours élevé.
«Avec l’expérience de la Ville de
Montréal, de Rosemont et du Pla-
teau, on voit bien que ça favorise
la transparence et que les gens
l’utilisent pour participer au débat

politique, pas pour dé-
nigrer les citoyens ou les
élus», dit-il.

Pour Pierre Trudel,
professeur au Centre
de recherche en droit
public de l’Université
de Montréal, les
contraintes imposées
aux citoyens sont l’une
des «conséquences per-
verses» du jugement

rendu, en 1998, par la Cour suprê-
me qui avait donné raison à Pas-
cale Claude Aubry, dont la photo
avait été publiée sans son consen-
tement dans la revue Vice-Versa.
«Au Québec, on a une conception
du droit à l’image qui est extrême-
ment sévère. Le fait que les débats
se déroulent dans un endroit public
n’est pas, en soi, suffisant pour dire
qu’on peut capter des images. C’est
singulier par rapport au reste du
continent», explique-t-il tout en
s’interrogeant sur la pertinence
pour les villes d’interdire tout en-
registrement par les citoyens.

À Saint-Arsène, dans le Bas-
Saint-Laurent, c’est pour rame-
ner un peu plus de civisme
dans les échanges au conseil
municipal que le maire André
Roy vient de faire adopter un
règlement pour interdire l’enre-
gistrement des débats.

Le Devoir

Les conseils municipaux à
l’heure de la webdiffusion

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

Le maire de Québec, Régis Labeaume, dénonce le «syndicalisme néanderthalien».

«Au Québec,
on a une
conception
du droit 
à l’image 
très sévère»
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É D I T O R I A L
En se penchant sur le phénomène du ruban rose, symbole
même d’une cause sympathique et importante, celle du cancer
du sein, l’ONF brise un tabou. «Il faut repolitiser la cause», dit
l’une des interviewées du film L’industrie du ruban rose. Et
cesser de tout mettre sur le dos des individus.

e documentaire L’industrie du ruban rose, que
signe la cinéaste Léa Pool sur une idée de la
productrice de l’ONF Ravida Din, débute par
une allocution de Ronald Reagan: il est temps,
souligne celui qui était alors le nouveau prési-
dent des États-Unis, de délester l’État de cer-
taines missions sociales pour en charger l’entre-
prise privée par l’entremise de la philanthropie.

Trente ans plus tard, l’affaire est entendue.
Même au Québec, longtemps réfractaire à cette

approche, le marketing social est maintenant enseigné dans nos
universités, et les campagnes de financement, même celles liées à
la pauvreté, n’ont plus peur des publicités de luxe pour se faire re-
marquer. Après tout, des centaines d’organismes se disputent l’at-
tention du public et des entreprises.

À cet égard, le ruban rose est devenu emblématique d’un mar-
keting social réussi. On le voit partout, sur une myriade de pro-
duits, et magazines, vedettes, politiciennes se bousculent pour
s’y associer. L’affaire est d’autant plus à souligner qu’il fut un
temps où le milieu médical, et particulièrement celui de la re-
cherche, ne s’intéressait guère aux maladies touchant spécifique-
ment les femmes. Maintenant, chaque année, des dizaines de
milliers de femmes et leurs proches se réunissent pour marcher

ou courir afin de recueillir des fonds contre le
cancer du sein. La solidarité et la détermina-
tion des participantes y sont remarquables,
leur sincérité totale et émouvante. Et des cen-
taines et des centaines de millions de dollars
sont ainsi recueillis.

Le succès est tel que l’on ne se pose même
plus la question: et ça donne quoi, un tel enga-
gement? Des fonds pour les traitements, ce qui
fait l’affaire des compagnies pharmaceutiques...
et ne sauve pas tout le monde. Mais pour trou-
ver les causes du cancer du sein? Presque rien.
Et encore moins s’il s’agit de mettre au jour des

causes environnementales ou sociales.
La prévention, version ruban rose, c’est une affaire individuelle:

mangez bien, bougez, ne fumez pas, ne buvez pas et vous serez
épargnées... Et si le cancer vous rattrape malgré tout, pas question
de savoir si c’est à cause de la pollution, du plastique, des agents
cancérigènes dans les cosmétiques ou les milieux de travail... Il
faut plutôt garder le sourire! Car vous êtes des combattantes, des
survivantes. Et cela vaut tellement mieux pour l’image de marque
des firmes qui vous appuient...

Ce dur constat ne vaut pas que pour le cancer du sein. Le por-
trait social de la maladie reste quelque chose de très marginal
dans les secteurs de la recherche et dans le discours politique. Au
Québec, on peut au moins compter sur les directions de santé pu-
blique (DSP) pour sonner l’alarme, par exemple en faisant état de
l’impact des inégalités sociales sur la santé des individus. Mais
cela n’est jamais suivi d’effets.

En novembre dernier, la DSP de Montréal soulignait ainsi que si
les femmes pauvres risquent moins de développer un cancer du
sein, elles en meurent davantage quand elles en sont atteintes.
Mais pour savoir pourquoi, il faudrait un regard large, global, de
ceux qui impliquent de grands segments de population. Ce qui de-
mande du temps, donc de l’argent, pour des résultats qui risquent
de bousculer les pouvoirs établis, qui n’ont donc pas intérêt à fi-
nancer de telles enquêtes.

C’est de cela que le film de Léa Pool cause. Et c’est pour ce côté
provocant, dérangeant, qu’il ne risque pas, hélas, d’avoir une
longue carrière dans un cinéma près de chez vous...

jboileau@ledevoir.com

e Parti libéral du Canada tenait ce week-end son pre-
mier congrès depuis qu’il a été relégué au rang de tiers
parti. Jamais ce parti n’avait connu d’aussi mauvais
jours en 145 ans d’histoire. Habitué, depuis la période
de Sir Wilfrid Laurier, à être le parti naturel du pouvoir,
il n’avait jamais connu de défaites de cette ampleur. Le

fait d’avoir réussi à réunir quelque 3000 militants pour cet événe-
ment rassurera les partisans libéraux. Ils ont quelques raisons
d’espérer un avenir meilleur.

Un premier motif d’espoir est l’effacement du devant de la scène
de l’establishment qui, traditionnellement, a dirigé ce parti depuis
le sommet. Beaucoup de nouveaux militants et beaucoup de
jeunes, surtout, se sont rendus à ce congrès avec l’intention d’ou-

vrir les fenêtres. À la présidence de l’exécutif,
ils ont ainsi préféré Mike Crawley, 42 ans, à
Sheila Copps, identifiée à la vieille garde du par-
ti. Puis, ils ont soutenu l’idée du chef intérimai-
re, Bob Rae, d’ouvrir la participation au choix
du prochain chef à tous ceux qui se considèrent
comme des partisans du Parti libéral.

Se libérer de cet establishment qui contrôlait
tout, du programme au choix des chefs, était in-
dispensable. Cela en faisait un instrument de
pouvoir réservé à quelques apparatchiks qui,
ces dernières décennies, se sont livrés à de san-
glantes guerres intestines. La défaite les a éloi-

gnés, mais attention. Le jour où la perspective du pouvoir se mani-
festera à nouveau, ils chercheront à revenir.

Le Parti libéral ne doit pas s’arrêter là. Il lui faut aussi se libérer
de son glorieux passé. Au cours de ses années de pouvoir, il a mis
en place des politiques devenues au fil des ans de véritables
dogmes. Parmi celles-là se trouvent la vision d’un État fédéral cen-
tralisateur, un système de santé universel et gratuit impossible à
réformer et la primauté des droits individuels sur les droits collec-
tifs consacrés par la Charte canadienne des droits. 

Selon Bob Rae, les libéraux «n’ont pas à devenir ce qu’ils ne sont
pas». Vrai, ils n’ont pas à se transformer en conservateurs. Mais
une remise en cause des dogmes libéraux, ne serait-ce que pour
s’interroger sur leur pertinence dans le monde d’aujourd’hui, s’im-
pose. La mise au ban du Parti libéral n’est pas seulement la sanc-
tion de son chef et de ses candidats. C’est avant tout le rejet de ses
politiques. L’adoption, en fin de semaine, de résolutions sur le
maintien de la reine comme chef d’État et sur la légalisation de la
marijuana n’est pas convaincante.

On a dit et redit à ce congrès que l’avenir du Parti libéral passe
par le Québec. Celui-ci ne lui ouvrira pas les bras pour des change-
ments aussi insignifiants qui s’apparentent à du clientélisme tradi-
tionnel. C’est d’abord avec une remise en question en profondeur
de politiques et d’attitudes que cela se fera. Les Québécois ont des
attentes élevées à cet égard. Ils ne veulent pas être séduits. Ils veu-
lent être entendus.

L

Dans la mire des dieux
La hausse du chômage n’est pas un si

mauvais signe. Me voilà rassurée: les ban-
quiers ne sont pas inquiets. Mon regard a ra-
pidement glissé sur cette nouvelle en page
B 3 du Devoir du 11 janvier. Puis, j’y suis re-
venue, choquée par la grossière désinvolture
avec laquelle cette question est traitée.

Pour ces messieurs, dirigeants de
banques qui continuent d’engranger des
profits faramineux, le terme chômage est
une donnée statistique, un mot sans âme
qui ne devient concret qu’à partir du mo-
ment où il af fecte la croissance globale,
leurs profits, etc. De toute façon, leur vie
privée est bien à l’abri des tracas et des an-
goisses engendrés par les pertes d’em-
plois. Et le chômeur? Connais pas. Pour-
tant, derrière chaque femme et chaque
homme privés de travail qui viennent gros-
sir les statistiques, il y a une histoire. On
voit bien là comment l’économie, le dieu du
XXIe siècle, fait peu de cas de ses créatures,
les travailleurs en chair et en os, qui ne
semblent exister que pour alimenter «la
machine». 

En ce début de 2012, donc, «en vérité, ils
vous le disent, chômeurs et sans-emploi qui ne
figurent plus dans les rapports statistiques, dor-
mez en paix, car, même sans vous, le Québec et
ses banques s’en sortiront victorieux».

Manon Gingras
Saint-Ambroise-de-Kildare,

le 11 janvier 2012

Une vision nouvelle
On aimerait penser à la renaissance du

PLC et à une nouvelle histoire d’amour
entre ce parti et le Québec. Les conditions
sont là: un excellent chef qu’on souhaiterait
plus qu’intérimaire, l’état de dormance du
NPD, et surtout l’arrogance et l’aveugle-
ment idéologique du gouvernement actuel
qui va finir de tous nous faire regretter les
belles années Trudeau-Chrétien. Mais il
faudra encore plus que cela: «De l’audace,
encore de l’audace, toujours de l’audace!».

Pour rallumer le feu, il doit y avoir plus
que de petits éléments de programme faits

«en réaction à» ou à contenu électoraliste.
Cela prend une vision d’ensemble autour
de laquelle s’articuleront naturellement
tous les pans d’une nouvelle politique à pro-
poser à nos concitoyens. Cette vision, c’est
celle d’un pays qui se tient à l’avant-garde
des nations, qui prend le leadership dans
tous les domaines: social, culturel, écono-
mique, environnemental, etc., qui ose re-
mettre en question le profit à court terme
s’il se fait au détriment du bien-être des gé-
nérations futures, bref un pays qui se met
au service de l’humanité et de son unité
concrète et dynamique. Notre pays a ce po-
tentiel, cette mission est dans ses gènes.
Qui saura brandir ce flambeau?

Christian Feuillette
Montréal, le 11 janvier 2012

J’ai mal à la démocratie
Combien de temps allons-nous tolérer en-

core les trahisons de nos députés tant à
Québec qu’à Ottawa? La défection de Fran-
çois Rebello passant du PQ à la CAQ et cel-
le de Lise St-Denis, du NPD au Parti libéral,
dans la foulée d’autres députés ayant procé-
dé de la même façon à l’Assemblée nationa-
le, me font douter de leur respect de l’élec-
torat. Personnellement, je trouve cela im-
moral et irrespectueux de la démocratie. Ce
comportement accentuera le désintéresse-
ment de plus en plus grand des électeurs à
la chose politique. Nous perdons de plus en
plus confiance. Nous ne pourrons plus nous
fier à un candidat élu sous une bannière vé-
hiculant des valeurs, une idéologie que
nous avons faits nôtres, puisqu’au premier
coup de vent, il vire capot et renie le messa-
ge pour lequel on l’a élu. 

On n’est plus au temps où le change-
ment de croyance du souverain engageait
celle de ses sujets. (Clovis, Henri VIII). Il
est grand temps d’exiger qu’un député qui
change d’allégeance politique démissionne
et que le Directeur des élections déclenche
une élection partielle pour pourvoir le siè-
ge devenu vacant. Il faut que ça change.
Qu’on cesse de nous trahir.

Gilles Le Chasseur,
Rimouski, le 10 janvier 2012

Un virage corporatiste
dangereux

Décrit par deux professeurs de philo-
sophie de l’Université Laval comme «un
mirage du financement privé», le rapport
final d’un comité chargé de faire évoluer
le mode de gouvernance de l’institution
présenté au conseil d’administration de
l’Université au début 2011 suscite des ré-
actions négatives, par ticulièrement au
chapitre de la gestion collégiale qui a tou-
jours caractérisé la participation de tous
les intervenants à l’évolution et à la ges-
tion de l’institution québécoise.

En effet, MM. Thomas De Koninck et
Luc Langlois s’inquiètent des répercus-
sions néfastes d’une des propositions du
rapport qui suggèrent d’accorder la majo-
rité du conseil d’administration à des
membres externes, qualifiant cette pro-
position de «virus de la per formance à
courte vue».

Enfin, le rapport propose également de
redéfinir les compétences du conseil uni-
versitaire, lequel possède la responsabili-
té exclusive de gérer les questions
d’ordre scolaire. 

À ce sujet, MM. De Koninck et Lan-
glois voient dans ces intentions un dan-
ger d’ingérence du conseil d’administra-
tion dans les affaires du conseil universi-
taire, une ingérence qui porterait atteinte
à un style de gestion collégial qui a fait
ses preuves depuis des décennies à l’Uni-
versité Laval.

À mon avis, l’industrie du savoir doit
demeurer à l’abri des influences et des vi-
sions corporatistes à courte vue. En favo-
risant une plus grande place au milieu
des af faires sur les instances décision-
nelles de l’Université au détriment des
professeurs et des étudiants, les diri-
geants ouvrent la porte à un corporatis-
me dangereux qui risque de rabaisser ce
haut lieu du savoir universel au niveau
des courbes aléatoires du marché de
l’emploi.

Henri Marineau
Québec, le 12 janvier 2012
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O L I V I E R  B O I S V E R T

Libraire à Jonquière

L es sociétés archaïques, celles qui
n’ont pas développé l’écriture et ne
vivaient pas, comme on l’entend sou-

vent, dans un état d’angoisse permanent,
ont eu un certain nombre d’intuitions heu-
reuses. Parmi celles-ci, celle qui est peut-
être la plus instructive pour nous se rappor-
te à la structuration particulière de la sphè-
re politique. Les premiers observateurs
des ethnies d’Amérique du Sud (excluons
les Incas), dissimulant mal leurs prémisses
évolutionnistes et ethnocentristes, ont été
étonnés de constater à quel point l’institu-
tion de la chefferie indienne ne jouissait
d’aucune autorité ou presque. En effet, le
chef, s’il veut se maintenir, doit être d’une
générosité sans faille, ne se fier qu’à sa
vaillance et à son inventivité, de même qu’il
doit pacifier la tribu et ne pas avoir la
langue dans sa poche.

En Amérique du Sud, le leader est celui
qui travaille le plus fort, qui arbore les bi-
joux les plus minables, il ne possède pas de

pouvoir décisoire, c’est-à-dire que les
hommes et les femmes de sa tribu peuvent
juger que ses propositions ne valent pas la
peine d’être observées. Le pouvoir du chef
est fragile et révocable.

Ces sociétés indiennes, comme l’affirme
Pierre Clastres, ont inventé des stratégies
visant à étouffer la virulence de l’autorité.
La philosophie politique de ces sociétés ar-
chaïques repose sur la possibilité pour les
chefs d’être expulsés de la communauté si
le pouvoir leur monte à la tête ou s’ils font
de constantes manigances pour s’arroger
de plus en plus de privilèges. Elles ont mis
en place le type de pouvoir dont elles sou-
haitaient se doter. Elles ont instauré la sphè-
re politique et l’ont bridé de telle manière
que son «déploiement» excessif s’avère im-
possible. Elles ont entrevu le risque conte-
nu dans l’élévation d’un pouvoir extérieur
légalement autonome capable de s’emballer
et de se dissocier. En somme, ce que
Clastres nous apprend, c’est que le pouvoir
politique était conçu par ces sociétés com-
me non coercitif et non hiérarchique.

C’est exactement le contraire en Occi-

dent. L’élaboration incrémentielle de l’État-
nation, forme d’autorité contingente arc-
boutée sur un système complexe de
contre-pouvoirs et justifiée par la démocra-
tie libérale représentative, produit des poli-
ticiens professionnels aux convictions
molles qui exercent la souveraineté en
ayant seulement l’opinion publique et
l’électoraliste comme garrots. Ils peuvent
commettre les pires bêtises et concevoir
les projets les moins à même de réaliser le
bien commun sans encourir la sanction im-
médiate de leur population.

La philosophie politique occidentale
n’aura pas reconnu l’essentiel, ce que les
sociétés indiennes d’Amérique du Sud ont
pourtant compris sans disposer de théories
sur le contrat social et sans avoir inventé le
parlementarisme, à savoir que le pouvoir
qui n’est pas rattaché à des limitations per-
manentes recèle pour les populations hu-
maines un risque très grand. Ces indiens
ne perdraient pas de temps avec le cynisme
et ne se gêneraient pas pour bannir les cor-
rupteurs. Ils ne toléreraient pas longtemps
l’outrecuidance de nos «chefs»…

La générosité des chefs

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU, PAUL CAUCHON
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur, ventes publicitaires JOSÉ CRISTOFARO

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910. FAIS CE QUE DOIS !
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Respectivement président et secrétaire du SPQ Libre

est au nom du pragmatisme,
nous dit François Rebello,
qu’il quitte le Parti québé-
cois, un parti souverainiste,
pour la Coalition avenir Qué-
bec (CAQ), un parti qui pro-
met aux fédéralistes de ne
pas les embêter pendant au
moins dix ans avec la mena-
ce de la souveraineté. Après
avoir remisé au vestiaire la
seule arme qui a forcé le fé-

déral à faire des concessions au Québec, Rebello
nous invite à croire qu’un gouvernement dirigé
par son mentor, François Legault, obtiendra da-
vantage du gouvernement Harper que Jean Cha-
rest. Drôle de pragmatisme!

Pour justifier son geste, François Rebello écrit:
«Force est de constater que la stratégie souverainis-
te n’a pas fonctionné.» Que propose-t-il comme
stratégie de rechange? Une stratégie non souve-
rainiste! François Rebello déclare conserver au
fin fond de son cœur sa foi souverainiste, mais
s’inscrit à l’Église des non-pratiquants. Selon lui,
la souveraineté serait toujours possible, mais il
faudrait d’abord que «le Québec renforce sa situa-
tion», que «les Québécois reprennent leur écono-
mie en main», de façon à devenir «moins dépen-
dants de facto et d’esprit». 

François Rebello est subjugué par le «pragma-
tisme» et le «sens des affaires» qu’il prête à Fran-
çois Legault. Il faut reconnaître que ce dernier
était convaincant lorsqu’il parcourait le Québec
avec son jeu de transparents en expliquant que le
déséquilibre fiscal minait toute stratégie écono-
mique et que seule l’indépendance permettrait
de construire la Maison Québec. Aujourd’hui,
notre planificateur fiscal nous invite à nous
contenter de notre logement dans la Maison ca-
nadienne avec la promesse de l’agrandir par en
dedans par des rénovations.

«Libres en autant que les lois anglaises
le permettent»

Aux rénovations économiques de François Le-
gault, le PQ n’a rien de mieux à proposer qu’un
plan de rénovations politiques, là aussi toujours
dans le cadre de la Maison Canada, comme en té-
moigne le cahier de propositions soumis au
Conseil national de la fin janvier.

Dans un texte for t éclairant, paru dans Le
Devoir du 30 décembre 2011 sous le titre «Ré-
formes démocratiques. Des tentatives étouffées
dans le cadre canadien», André Binette a montré
les limites constitutionnelles de plusieurs des
projets de réforme des institutions politiques mis
en avant dernièrement (Constitution québécoise,
assemblée constituante, réforme du mode de
scrutin, etc.) et il en tirait la conclusion que «seu-
le la souveraineté du Québec donnera au peuple
québécois la pleine capacité d'innover, d'approfon-
dir sa démocratie et de se donner des institutions
qui seront entièrement légitimes à ses yeux».

C’est avec une approche similaire que, dans un
texte que nous avons fait paraître sous le titre
«De la démocratie au Québec» (Le Devoir,
26 septembre 2011), nous rappelions que, mal-
gré les différentes modifications constitution-
nelles ayant eu cours depuis la Conquête, les
termes de la Proclamation royale de 1763 s’appli-
quent toujours, c’est-à-dire que le Québec est
libre «en autant que les lois anglaises le permet-
tent», et qu’à défaut de l’indépendance, la plupart
des réformes démocratiques discutées ces der-
niers mois n’auront pour effet que de bonifier le
home rule, que nous a si gentiment octroyé la
Couronne britannique.

Nous ne cherchons pas à nier l’importance de
ces questions démocratiques. Au contraire. Ce-
pendant, nous croyons que les États généraux du
mouvement souverainiste constituent le cadre
approprié pour en débattre. C’est pourquoi nous
avons été parmi les premiers à proposer la tenue
de tels États généraux (Le Devoir, 22 août 2011)
et à suggérer de les envisager comme un travail
préparatoire pour l’Assemblée constituante char-
gée de l’adoption de la Constitution québécoise
au lendemain d’un référendum gagnant.

Toutefois, la priorité des indépendantistes
doit être l’élaboration d’une stratégie victorieu-
se pour mettre fin à notre dépendance et entre-
prendre la construction de la Maison Québec.

C’est dans cette perspective que nous avons
proposé le référendum d’initiative populaire
sur l’indépendance, une réforme démocratique
qualitativement dif férente des autres, parce
qu’elle donnerait au peuple québécois une réel-
le emprise sur son destin collectif en lui
confiant le choix du «moment jugé approprié»
pour mettre fin à sa dépendance.

L’exemple de l’Écosse
Rebello et Legault justifient leur abandon de la

souveraineté en disant que «la majorité des Qué-
bécois n’est pas prête, maintenant, à voter pour la
souveraineté». Ils ne font que dire ouvertement
ce que pense secrètement la direction actuelle
du Parti québécois. Ce qui explique l’absence de
véritable stratégie, la «gouvernance souverainiste»
n’étant qu’un concept vague et flou.

L’Écosse nous montre qu’il pourrait en être au-
trement. Au mois de mai dernier, le Scottish Na-
tionalist Party (SNP) a remporté les élections,
avec 45 % des suffrages, et forme aujourd’hui un
gouvernement majoritaire. Le premier ministre
Alex Salmond sait que, bien qu’en progression,
l’indépendance ne recueille l’appui que de 32 %
des électeurs. Il promet donc la tenue d’un réfé-
rendum d’ici la fin de son mandat en 2016 avec
trois options: le statu quo, l’indépendance ou une
dévolution maximale des pouvoirs. 

Cette troisième option signifie que l’Écosse
percevrait tous les impôts et toutes les taxes sur
son territoire et qu’elle en verserait une portion
au Trésor britannique pour couvrir les frais des
pouvoirs concédés au Parlement britannique
(les missions diplomatiques, la Défense et la
Royauté). Tous les autres pouvoirs relèveraient
du Parlement écossais. L’Écosse n’aurait plus
de représentation à la Chambre des communes,
mais aurait des représentants à la Chambre
haute de la Confédération.

La proposition énerve au plus haut point le
gouvernement britannique. Sachant que l’option
de l’indépendance est en progression constante,
le premier ministre David Cameron veut un réfé-
rendum le plus tôt possible. Il vient de déclarer
qu’il reconnaîtrait la validité d’un référendum,
mais à la condition qu’il se tienne d’ici 18 mois. Il
veut aussi éliminer la troisième option.

Quand Mme Marois prête flanc 
aux attaques fédéralistes

Nous ne proposons pas de copier la stratégie
écossaise. Mais de reconnaître qu’eux, ils ont
une stratégie! Soulignons au passage que Mme
Marois proposait, dans une des premières mou-
tures de sa stratégie de «gouvernance souverai-
niste», que le Québec perçoive tous les impôts
sur son territoire.

Mais, devant la levée de boucliers des fédéra-
listes, elle a rapidement battu en retraite, et la
proposition a été retirée de la stratégie souverai-
niste et rétrogradée, dans le programme adopté
au congrès de 2011, dans le chapitre sur la créa-
tion de la richesse. Cela n’est pas anodin. 

L’instauration d’une déclaration de revenus
unique ne repose plus sur un argumentaire
souverainiste, mais est présentée comme «une
mesure qui fera économiser des centaines de
millions de dollars par année aux entreprises et
aux citoyens du Québec». En situant le débat sur
le ter rain de «l’ef ficacité économique»,
Mme Marois ouvre la porte aux fédéralistes
qui se montreront d’accord avec une déclara-
tion de revenus unique, mais gérée par le fédé-
ral! Après tout, n’est-ce pas la situation des
neuf autres provinces?

L’orchestre du Titanic
De l’avis général, les raisons de faire l’indé-

pendance se font de plus en plus pressantes.
On pourrait remplir des pages à les énumérer.
Contentons-nous de mentionner l’absence de
représentation du Québec au Parlement fédé-
ral, une situation que va pérenniser la refonte
de la car te électorale. Le déplacement vers
l’ouest du pays du centre de gravité de l’écono-
mie canadienne, encouragé par les politiques
du gouvernement fédéral, qui laissent le Qué-
bec sur la touche, comme le démontrent élo-
quemment les récentes statistiques sur le chô-
mage, le Québec étant la seule province à enre-
gistrer des pertes d’emplois.

Pendant que les vents favorables s’élèvent, le
navire amiral du mouvement souverainiste
semble sans gouvernail, et son équipage fait de
plus en plus penser à l’orchestre du Titanic.

SOUVERAINETÉ

Rebello et les souverainistes non pratiquants

D A N I E L  T U R P

Professeur de droit à l’Université de Montréal
Et un collectif d'étudiants de l'Université de Montréal

e 15 décembre dernier, le gouverne-
ment du Canada a transmis une notifi-
cation de dénonciation du protocole de
Kyoto à la Convention-cadre des Na-
tions unies sur les changements clima-
tiques au Secrétaire général des Na-

tions unies. Cette dénonciation, qui ne peut
prendre effet que le 15 décembre 2012, placerait
le Canada en marge des 191 autres États et de
l’Union européenne qui sont liés par ledit proto-
cole et l’amènerait à rejoindre les États-Unis
d’Amérique, seul État développé à n’être jamais
devenu partie au protocole.

Nous sommes persuadés que la dénonciation
du Canada est illégale, et un avis de demande de
contrôle judiciaire de la légalité de cette dénon-
ciation a été déposé par Me Julius Grey le ven-
dredi 13 janvier 2012 devant la Cour fédérale du
Canada. Cette décision enfreint selon nous la Loi
de mise en œuvre du protocole de Kyoto adoptée
par le Parlement du Canada et sanctionnée le
22 juin 2007. Elle viole également les principes
de la primauté du droit, de la séparation des pou-
voirs et de la démocratie. Nous demandons à la
Cour fédérale du Canada de déclarer que cette
dénonciation est sans effet.

Les engagements juridiques du Canada
L’adoption de la Convention-cadre des Nations

unies sur les changements climatiques en mars
1994 illustre la volonté de la communauté inter-
nationale de s’attaquer au problème des change-
ments climatiques et, plus précisément, à la ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre. Le
protocole de Kyoto à la Convention-cadre des
Nations unies sur les changements climatiques a

été adopté trois ans plus tard en décembre 1997
pour concrétiser les engagements des parties à
la convention-cadre.

À l’initiative du gouvernement du Canada, la
Chambre des communes a adopté le 10 dé-
cembre 2002 une motion demandant au gou-
vernement de ratifier le protocole de Kyoto. Le
gouvernement a donné suite à cette demande
et dépose un instrument de ratification aux Na-
tions unies le 17 décembre 2002. Le Canada
s’est ainsi engagé ainsi à réduire ses émissions
de dioxyde de carbone de 6 % par rapport au
niveau de 1990 pour les années 2008 à 2012. Le
protocole de Kyoto est entré en vigueur le
16 février 2005 et a commencé à produire à
compter de cette date ses ef fets juridiques à
l’égard du Canada.

Reconnaissant l’importance de ses obliga-
tions internationales, le Parlement du Canada a
adopté en 2007 la Loi de mise en œuvre du pro-
tocole de Kyoto dont l’objet est d’assurer la pri-
se de mesures efficaces et rapides par le Cana-
da afin qu’il honore ses engagements dans le
cadre du protocole de Kyoto et aide à com-
battre le problème des changements clima-
tiques mondiaux. L’article 7 de cette loi stipule
en outre que «le gouverneur en conseil [doit]
veille[r] à ce que le Canada honore les engage-
ments pris en vertu de l’article 3, paragraphe 1,
du protocole de Kyoto».

La dénonciation illégale du Canada 
La dénonciation par le Canada du protocole de

Kyoto expose clairement l’intention du gouver-
nement de ne pas respecter ses engagements
vis-à-vis du protocole. Il s’agit d’une violation de
l’article 7 de la Loi de mise en œuvre du protoco-
le de Kyoto l’obligeant à honorer en tout temps
les obligations prises dans le cadre du protocole.
Par le dépôt de cet instrument, le gouvernement

du Canada a enfreint une loi adoptée par le Parle-
ment du Canada qui est toujours en vigueur.

En vertu du principe de la primauté du droit, le
gouvernement du Canada doit se soumettre aux
lois en vigueur au même titre que toutes les per-
sonnes morales et physiques évoluant sur le ter-
ritoire canadien. La Loi de mise en œuvre du pro-
tocole de Kyoto n’ayant pas été abrogée au mo-
ment de la dénonciation le 15 décembre dernier,
le gouvernement fait fi de ce principe constitu-
tionnel fondamental. 

Par ailleurs, le principe de la séparation des
pouvoirs enchâssé dans la Constitution du Ca-
nada implique que seul le Parlement puisse
abroger une loi. Bien que le gouvernement
jouisse de la prérogative royale dans le domai-
ne des affaires étrangères, la dénonciation du
protocole de Kyoto par le pouvoir exécutif n’en-
traîne pas une abrogation implicite de la loi.

Cette dénonciation viole ainsi un autre principe
constitutionnel fondamental qu’est la sépara-
tion des pouvoirs.

À la lumière du fait que la Chambre des com-
munes a été consultée avant que le Canada ne
procède à la ratification du protocole de Kyoto,
nous sommes également d’avis que le principe
démocratique impose au gouvernement du Ca-
nada l’obligation constitutionnelle de consulter à
nouveau cette instance parlementaire avant de
mettre fin au traité. En l’absence d’une telle
consultation, nous considérons que le gouverne-
ment du Canada a agi en toute illégalité en vio-
lant le principe démocratique.

Des appuis à la démarche judiciaire
Plusieurs organismes et regroupements, dont

l’Association québécoise de lutte contre la pollution
atmosphérique, nous ont déjà témoigné leur soutien.
Nous lançons une invitation à toutes les organisa-
tions ainsi qu’à toute personne qui souhaite soutenir
notre démarche (www.facebook.com/equipekyoto).

Par notre geste, nous souhaitons contribuer à
une mobilisation contre la dénonciation par le gou-
vernement du Canada du protocole de Kyoto. Il
nous apparaît évident que le gouvernement a posé
un acte qui va à l’encontre des préoccupations envi-
ronnementales des citoyens du Québec, du Canada
et du monde, et notamment à l’égard des change-
ments climatiques. Mais la dénonciation est aussi
contraire à la loi et à plusieurs principes constitu-
tionnels fondamentaux qui ne sauraient être trans-
gressés dans un véritable État de droit.

Signent ce texte les membres étudiants de l’Équipe
Kyoto: Stéphanie Bacher, Hugo Benoit, Vanessa
Clermont-Isabelle, Pascal Dumont, Sébastien Gingras,
Laurianne Ladouceur, Martin Laroche, Virginie
Mauran, Kevin Roberge, Virginie Saine-Loiselle,
Christine B. Simonnet et Alexandre Tourangeau

Protocole de Kyoto

Le Canada fait fi du droit et de la démocratie
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

François Rebello (à droite) et François Legault ont of ficialisé leur alliance le 10 janvier dernier.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le Canada s’est récemment retiré du protocole
de Kyoto, dont le but était de contraindre les
entreprises à réduire leurs émissions de gaz à
ef fet de serre.
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Au mois d’avril 2004, c’est Frank Dunn lui-même
qui tombe. Le conseil d’administration le congédie
sans ménagement, tout comme deux de ses aco-
lytes, soit le directeur financier Douglas Beatty et le
contrôleur Michael Gollogly. Du coup, Nortel dé-
clare au grand public que les profits de 2003 sont
un mirage et qu’il faut les réduire de moitié. En
Bourse, l’action s’écrase de 30 %, ce qui supprime
10 milliards à la valeur boursière de la compagnie.

«Cette entreprise est fondamentalement solide»,
lance alors Bill Owens, que le conseil nomme en
remplacement de Frank Dunn. Cet amiral à la re-
traite des forces armées américaines siège au
conseil de Nortel depuis 2002. La compagnie, dit-
il, est «sur une lancée».

Autour de 2006, MM. Dunn, Beatty et Gollogly
accusent Nortel de congédiement illégal, stress et
diffamation. Pendant ce temps, la société accumule
les correctifs financiers et n’arrive pas à reprendre
le dessus. L’époque où son action se négocie à plus
de 120 $, où la seule mention du nom «Nortel»
était associée au succès international dans un cré-
neau ultraconcurrentiel, où la compagnie était un
équipementier colossal dans le créneau des télé-
communications, est définitivement terminée.

Aujourd’hui, Nortel n’existe plus. Elle a fait
faillite en 2009, et ses actifs ont été vendus à la
pièce pour près de huit milliards. Cela comprend
la grosse transaction de l’été 2011, lorsque Re-
search In Motion, Apple, EMC, Ericsson, Micro-
soft et Sony ont mis la main sur 6000 brevets —
les derniers — pour 4,5 milliards.

Un long procès
Le procès, qui a commencé hier et qui se fait

sans jury à la demande des trois hommes, pour-
rait durer plus de six mois, et jusqu’à neuf, selon
certaines estimations. Selon les médias sur pla-
ce, le juge Frank Marrocco, qui a notamment
présidé le procès Bre-X, a refusé la demande des
avocats de la défense qui voulaient obtenir plus
de détails au sujet des chefs d’accusation.

En vertu du Code criminel, les cas de fraude
grave peuvent entraîner une peine d’emprisonne-
ment maximal de 14 ans.

En 2008, la GRC avait d’abord déposé sept
chefs d’accusation contre chacun des trois
hommes. Les procureurs se sont toutefois ravi-
sés en cours de route parce que, a dit l’un d’eux
devant le juge la semaine dernière, certains
chefs se dédoublaient.

Les grands cas de fraude ne se soldent pas sou-
vent par une peine de 14 ans. L’ex-patron de Nor-
bourg, Vincent Lacroix, a reconnu sa culpabilité
aux accusations criminelles qui pesaient contre
lui. En octobre 2009, un juge de la Cour supérieu-
re du Québec lui a imposé une peine de 13 ans.
Jusqu’en 2014, il habitera une maison de transi-
tion dans le quartier Saint-Henri, à Montréal.

Deux anciens dirigeants de la société Livent,
qui produisait des comédies musicales d’enver-
gure à Toronto, ont aussi reçu des peines de pri-
son. Au mois de mars 2009, Garth Drabinksy a
été puni d’une peine de cinq ans, comparative-
ment à quatre ans pour Myron Gottlieb. Les
gestes reprochés aux deux hommes, du ma-
quillage dans les états financiers, remontaient es-
sentiellement aux années 90.

En marge des procédures intentées contre les an-
ciens dirigeants de Nortel figure le drame des retrai-
tés de la compagnie, qui se battent depuis quelques
années pour retrouver le maximum de leur épargne.
Lorsque les 6000 brevets ont été vendus en juillet
2011, les rentes avaient déjà été amputées.
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maintient cette augmentation de 6 % entre 2014
et 2017. Mais le niveau de croissance des trans-
ferts sera ensuite arrimé à la croissance écono-
mique du pays, avec un taux plancher de 3 %.

Or, depuis 1998, le taux de croissance des dé-
penses des provinces n’a jamais été inférieur à
6,3 %, sauf en 2011 (3,2 %). Le plan d’Ottawa aura
donc vraisemblablement pour effet d’obliger les
provinces à débourser davantage pour maintenir
le niveau de services.

Autre nouveauté: le gouvernement fédéral
change la méthode de financement, qui sera do-
rénavant égal par habitant. Québec estime que
cette nouvelle méthode lui coûtera environ
200 millions, alors que l’Alberta touchera près
d’un milliard de plus.

Selon Stephen Harper, la décision d’Ottawa as-
sure un financement qui «va demeurer stable et
prévisible dans le long terme», a-t-il défendu dans
une autre entrevue accordée hier, cette fois à Ra-
dio-Canada. «Évidemment, j’espère qu’avec cette for-
mule les provinces pourront se concentrer sur le sys-
tème et les réformes nécessaires pour s’assurer que
les services seront là pour nous tous dans le futur.»

Le premier ministre a aussi fait valoir que son
gouvernement «est le premier qui n’a pas l’inten-
tion d’équilibrer son budget en coupant dans les
transferts aux provinces», et que la décision «res-
pecte la compétence et la juridiction des
provinces». «Nous n’avons pas l’intention d’impo-
ser une vision fédérale sur un système qui est la
compétence des autres», a-t-il ajouté.

Inacceptable
Cette sor tie du premier ministre visait à

contrecarrer le tir provenant de Victoria, où se
réunissait hier et aujourd’hui le Conseil de la fé-
dération — le forum qui rassemble les premiers
ministres des provinces et territoires. Ceux-ci
n’acceptent pas la décision d’Ottawa et deman-
dent de vraies négociations.

«Les premiers ministres sont unanimes à dire
que la décision unilatérale du gouvernement est
sans précédent et inacceptable», a indiqué l’hôte de

la rencontre, Christy Clark. Au début de la jour-
née, elle estimait qu’il y avait «encore place à la
discussion», soutenant que les Canadiens n’accep-
teront pas que le système de santé national soit
constitué de 13 systèmes aux standards diffé-
rents, sorte de courtepointe à la qualité inégale.

Jean Charest se disait lui aussi relativement
confiant dans la capacité du Conseil de la fédéra-
tion à infléchir la décision d’Ottawa. «Les débats
avec le gouvernement fédéral, j’en ai fait plusieurs
au cours des années, a rappelé M. Charest, cité
par The Canadian Press. Je me suis fait annoncer
à plusieurs reprises que c’était fini, qu’il n’y aurait
plus de discussions».

M. Charest a donné l’exemple du dossier de la
commission pancanadienne des valeurs mobi-
lières pour illustrer le fait qu’un revirement est
toujours possible. «Le gouvernement fédéral, à ma

connaissance, avait une position très ferme là-des-
sus. Le Québec avait certainement une autre vi-
sion, et la Cour suprême du Canada en a décidé
autrement.»

Les provinces ne sont toutefois pas unanimes:
la méthode de financement divise. Darrell Dex-
ter, premier ministre de la Nouvelle-Écosse, a fait
valoir que le modèle de financement basé sur la
population ne tient pas compte de l’évolution dé-
mographique des provinces. La proportion d’aî-
nés doublera d’ici 20 ans en Nouvelle-Écosse, a
soutenu M. Dexter. «Un financement égal n’est
pas nécessairement un financement équitable.»
Une opinion partagée par le Québec et la majori-
té des provinces du centre et de l’est du pays,
mais pas par celles de l’Ouest.
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nos experts, a indiqué le responsable des infrastruc-
tures au comité exécutif, Richard Deschamps.
C’est pourquoi nous en arrivons à la conclusion que
c’est une décision qui est favorable à la Ville.» 

Au cours des prochaines semaines, un inventai-
re des biens et des équipements qui devront être
remis à la Ville par Génieau sera effectué. Pour
M. Deschamps, la somme de 7,8 millions que de-
vra verser la Ville ne constitue pas une «perte»
pour les contribuables montréalais, car les tra-
vaux déjà réalisés par le consortium seront utiles,
a-t-il dit. Quant aux 3,1 millions déjà payés par la
Ville, il s’agit d’une pénalité qui équivaut à 1 % de
la valeur du contrat qui s’élevait à 356 millions.

À la suite de la réclamation de 33,8 millions, la
Ville avait fait appel à la firme KPMG pour l’aider
à analyser la demande de Génieau qu’elle jugeait
«hors de proportions». Une somme de 550 000 $ a
été consentie à KPMG dans ce dossier. «C’est un
investissement qui en valait la peine et ça nous a
permis, je pense, de limiter énormément le mon-
tant payé par les Montréalais, a commenté
M. Deschamps. KPMG a vraiment fait un exerci-
ce de juricomptabilité. Il y avait plusieurs milliers
de pages de factures et de documents et ça nous pre-
nait des experts pour analyser tout le dossier.»

Critiques de l’opposition
Les partis d’opposition à l’Hôtel de Ville doutent

que les Montréalais trouvent matière à se réjouir
de cette nouvelle. «Pas un seul compteur d’eau n’a
été installé, a souligné la chef de l’opposition, Loui-

se Harel. Sur leur compte de taxes cette année, les
Montréalais devront payer une taxe d’eau équiva-
lant à 0,5 % d’augmentation, ce qui va rapporter 14
millions à la Ville, soit à peu près l’équivalent de ce
que va coûter la gaffe des compteurs d’eau. Je pense
que personne n’est content de gaspiller de l’argent,
surtout pas dans ces circonstances.»

Le chef de Projet Montréal, Richard Bergeron,
abondait dans le même sens: «C’est un scandale
qui, en bout de piste, nous aura coûté 11 millions.
À l’origine, Génieau réclamait 34 millions. Ça dé-
montre le sans-gêne de ces firmes de génie-conseil et
de construction qui étaient habituées à se servir
dans les cof fres de la Ville comme si c’était un
droit. Là, l’arbitre les ramène à l’ordre.» 

Mais, contrairement à l’administration, M. Ber-
geron croit que les travaux pour lesquels la Ville
paiera une facture de 10,9 millions ne «seront
d’aucune utilité». 

Il n’a pas été possible hier de savoir quels travaux
avaient effectivement été réalisés par le consor-
tium, Génieau n’ayant jamais voulu rendre sa récla-
mation publique. En 2010, les partis d’opposition
avaient d’ailleurs déposé des demandes d’accès à
l’information pour que les détails de cette réclama-
tion soient divulgués. La Commission d’accès à l’in-
formation entendra la cause plus tard cette semai-
ne, soit jeudi et vendredi, a fait savoir M. Bergeron.

Tourner la page
La décision de l’arbitre est sans appel, a

précisé la Ville qui souhaite maintenant tour-

ner la page sur cet épisode douloureux.
Le représentant de Génieau a convenu qu’il lui

serait difficile de contester la décision de l’ar-
bitre. «La marge de manœuvre est assez mince sur
le plan légal. Il y a peu de choses qui peuvent être
faites de ce point de vue là. Tout ce qu’on peut fai-
re, c’est de prendre acte de la décision de l’arbitre et
respecter sa décision», a indiqué au Devoir le por-
te-parole du consortium, Laurent Pepin.

Rappelons que le contrat des compteurs d’eau
a été résilié en décembre 2009 à la suite de la pu-
blication d’un rapport sévère du vérificateur gé-
néral de la Ville, Jacques Bergeron. Celui-ci avait
relevé plusieurs irrégularités dans le processus
d’octroi du contrat à Génieau. Il avait conclu que
le coût du projet était démesuré et qu’un comp-
teur d’eau sur deux était inutile.

Malgré ce fiasco, la Ville n’a pas abandonné
l’idée de doter les industries, commerces et insti-
tutions de compteurs d’eau, mais elle a revu son
projet à la baisse. Alors qu’à l’origine, le projet
prévoyait l’installation de 30 500 compteurs au
coût de 195 millions, ce nombre a été réduit à
16 200 compteurs et ce sont les entreprises qui
devront assumer la totalité des frais liés à l’achat
et à l’installation de ces équipements.

La Ville a également réduit l’ampleur du volet
d’optimisation du réseau souterrain destiné à
contrôler le débit d’eau, faisant passer de 275 à
100 millions le coût du projet sur 25 ans.
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un regard sur 25 ans de vie artistique au Québec», ex-
plique Isabelle Jalbert, directrice générale. 

Passionné d’affiches, Marc H. Choko, professeur
de design graphique à l’UQAM et commissaire des
15 expositions, a passé en revue les dizaines de mil-
liers d’affiches pour n’en retenir que 700, représen-
tatives des époques, des styles, mais aussi d’événe-
ments marquants du dernier quart de siècle cultu-
rel au Québec. «Il fallait choisir des affiches exception-
nelles, mais aussi certaines, moins réussies, qui témoi-
gnent de moments ou d’acteurs clés dans l’histoire cul-
turelle récente», dit-il. 

Et qu’est-ce qui fait donc l’essence d’une bonne af-
fiche? «L’affiche n’est pas une couverture de livre ni
une pub. Il y a de belles affiches dont le message ne pas-
se pas. Il faut un équilibre entre créativité et efficacité.
En fait, c’est un casse-tête très difficile à réussir!», re-
connaît Marc H. Choko.

Aux côtés de mille autres publicités, l’affiche doit
émerger du lot, accrocher l’œil du piéton qui
marche à vive allure. Avant 1994, les affiches ne sur-
vivaient souvent qu’une heure, une journée tout au
plus. «En une journée, on voyait nos affiches appa-
raître, disparaître puis apparaître de nouveau», ra-
conte la chorégraphe Marie Chouinard, une amie
de Wart, dans le catalogue publié par PS, pour mar-
quer ses 25 ans.

Même si Vittorio, auteur du diablotin vert de Jus-
te pour rire, avait créé une petite secousse dans le
monde de l’affiche dans les années 70, il faudra at-
tendre le milieu des années 80 pour que de nou-
veaux créateurs audacieux émergent. Soudain, les
affiches d’Yvan Adam, saturées de couleurs vives,
apparaissent dans l’horizon urbain. Le bleu pétrole
de l’affiche La Passion selon Louise, et même avant,
l’énigmatique Tanzi, instillent au support publicitai-
re un souffle nouveau. 

Les années 90, marquées par le dessin à l’ordina-
teur, voient émerger un style plus graphique. «Au-
jourd’hui, on retourne au dessin fait à la main, en ré-
action au style international suisse, très épuré, qui a
dominé l’affichage jusque dans les années 80», ex-
plique Marc Choko.

Le graffiti et la bande dessinée font même incur-
sion dans le monde de l’affiche, où l’on voit poindre
un style plus «sale», moins formaté.

Selon le commissaire, parmi les affiches mar-
quantes des 25 dernières années, on doit notam-
ment compter celles de LINO, affichiste reconnais-
sable entre tous grâce à son trait de crayon brut et à
ses grands aplats de couleur (affiche de théâtre
pour Wajdi Mouawad et le Festival d’Avignon).

Le commissaire retient aussi le style riche de
Mieczyslaw Gorowski, un artiste d’origine polonai-

se, décédé en août, directement inspiré du grand
courant artistique polonais, qui a connu son apogée
dans les années 50. De nouvelles générations sui-
vent, avec notamment Tomasz Walenta, qui a signé
nombre d’affiches pour les Zapartistes et réalisé plu-
sieurs illustrations pour le New York Times, le Wa-
shington Post et Courrier International. Le travail
d’agences comme OrangeTango et Paprika est aus-
si massivement représenté dans les expositions à
venir, dont la première sera inaugurée demain aux
Foufounes électriques. 

Si certains affichistes québécois se démarquent
par leur audace, certains milieux artistiques font
toujours preuve de conservatisme dans leurs af-
fiches, estime le commissaire. «Le cirque et les
grands festivals qui jouent pourtant un rôle majeur à
Montréal sont paradoxalement les moins bien repré-
sentés avec des affiches souvent moches», dit-il. Même
chose dans le milieu du cinéma, où les recettes
convenues tiennent bon et laissent peu de place à
l’innovation. On verra tout de même à la Cinéma-
thèque québécoise (4 au 29 avril) le travail unique
d’Alexandre Renzo (Les 7 jours du Talion, La face ca-
chée de la lune) et d’Yvan Adam (15 février 1839, Le
party), et d’autres affichistes qui tentent de sortir
des codes convenus.

Si l’Internet n’a pas sonné le glas de l’affiche, un

mal bien plus inattendu pourrait signer sa dispari-
tion: la rareté des terrains vacants et des palissades
au centre-ville, au profit de panneaux-réclames tradi-
tionnels, affirme Marc Choko.

«En Amérique, l’affiche n’est plus un support pri-
sé, c’est moins de 10 % des budgets», précise le mor-
du d’affiche. «Il faut préserver des modes d’afficha-
ge accessibles au milieu culturel et, s’il n’y a plus de
panneaux, il faut prévoir des lieux. Des villes com-
me Lausanne et La Havane of frent depuis long-
temps des surfaces gratuites aux organismes cultu-
rels», précise-t-il.

Une ville sans affiches? Marc Choko préfère ne
pas y penser. «Une ville sans affiches est tout simple-
ment impensable. Ce serait une ville grise et froide.
L’affiche est un art démocratique par nature, à préser-
ver pour le bien d’une vie urbaine animée, vivante.» 

La programmation complète sera consultable
d’ici quelques jours sur le site de publicite-
sauvage.com 
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ACTUALITES

ANDY CLARK REUTERS

Le premier ministre du Québec, Jean Charest, a laissé entendre, hier, lors du Conseil de la
fédération, à Victoria, qu’il avait espoir de voir Ottawa accepter de s’asseoir avec les provinces pour
négocier un nouvel accord sur les transferts fédéraux en santé.
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Voyez une sélection d’affiches de Publicité Sauvage
sur notre site Internet.


